
IV 

BUDGET 
DU 

MINISTÈRE DE .LA JUSTICE 

POUR L'EXERCICE 1922 

IV 

BEGROOTING 
VAN HET 

MINISTERIE V AN JUSTITIE 

VOOR HET DIENSTJAAR 1922 



[N° 24 ~ IV] ( 2 ) 

PROJET DE LOI. 1 WETSONTWERP. 

ALBERT, ALBERT, 
IROl DES BELGES, KONING DER BELGEN, 

A tous, présents et à venir, Salut. Aan àil~n, tegenwoordigè11 en toekome11den, Heil. 

Sur la proposition de Notre Ministre 
de la Justice et de Notre Premier Ministre, 
Ministre des Finances, et de l'avis de 
Notre Conseil des Ministres, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÈTONS 

Le projet de loi dont la teneur suit 
sera présenté en Notre nom aux Cham 
bres législatives par Notre Premier 
Ministre, Ministre des Finances : 

ÁRTICLE UNIQUE, 

Le Budget du Ministère de la Justice 
pour l'exercice 1922 est fixé : 

-1 ° Pour les dépenses o rdinaires, à la 
somme de cent onze millions cinq 
cent cinquante-neuf mille cent francs 

. fr. f H , öfü), 100 

Op de voordracht van Onzen Minis 
ter van Justitie· en van Onzen Eersten 
Minister, Minister van Financiën, en 
volgens advies van Onzen Ministerraad, 

Wu HEBBEN BESLOTEN EN Wu BESLUITEN': 

Het volgend wetsontwerp zal in 
Onzen naam, door Onzen Eersten 

_Minister, Minister van Financiën, aan 
cle Wetgevende Kamers ter overweging 
worden aangeboden : 

EENIG ARTIKEL. 

2° Pour les dépenses 
exceptionnelles, à la som 
me de deux millions six 
cent mille francs. . fr. 

De Begrooting van het Ministerie van 
Justitie voor het dienstjaar ,1922 is vast 
gesteld : 

-1° Voor de gewone uitgaven, op de 
som van honderd elf millioen vijf 
honderd negen en , vijftig duizend 
honderd frank . fr. Hf,ö59,!00 

2° Voor de uitzonder 
lijke uitgaven, op de som 
van twéernillioen zes hon- 

2,600.,0001 derd duizend frank . fr. 2,600,000 

Soit ensemble à la 
somme de cent quatorze 
millions cent cinquante 
neuf mille cent francs. fr. 

Te zamen op de som 
van honderd veertien 
millioen zes honderd ne 

H 4, H$9, '100 ! gen en vijftig duizend 
1 honderd frank . . fr. H4,1ö0,f00 
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conformément au tableau ci-annexé. overeenkomstig de hierbij gevoegde 
tabel. 

Donné à Bruxelles, Ie 7 janvier ·1922. · Gegeven te Brussel, den 7 Januari 
!922. 

ALBli:R'f. 

PAR LE Roi : 
Le 111inistre de la Justice 

Le Premier Ministre, 
1Jf inistre des Finances, 

V AN 's KONINGS WEGE : 

De .Min'ister van Justiiie, 

F. MASSON. 

De Eerste Minister, 
iJlinister van Financiën, 

G. T11Eur;1s. 

2 
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BUDGET OU ~JINISTEHE DE LA JUSTICE 
POUR L'EXERCICE i 9 2'.2. 

DËSIGNATION 

DU IBllYICKS n DB L'OBJET DU DtPBNID. 

Montaut 
cles crédita 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

PREHIÈRE SECl'IO~. - DÉPJ;i'WSl-:8 ORDli'WA.IRES. 

CHAPITRE PREIIIIER. 

ADIIINISTRATION C&!IITIIALE. 

1 
i a;) Traitement du l\linislre. 
l b) Frais de représentation . 

2 

3 

4 

6 

7 

Traitements des fonctionnaires, employés el r,ens dr. serrlce. 

Indemnités pour travau1 extraonhnairres 

. fr .. 3!>,000 i 
• • 0,000 ~ 

Matériel. - flâtimenl~ : entretien et améliorations. Frais d'automobiles. Achat de livres 
pour le service ile la bibliothèque . . • • . . • • . . . 

Frak\le rédaction cl de publication de recueils statistiques. - Quote-pari de la Belgique 
clans les frais de la Commission pénitentiaire internationale 

Frais de roule et ,le séjour el missiocs à l'étranger. . . 

CDAPITI\E ll. 

01\DRE ,Ul)JCIAII\E. 

Cour de cassation. - Personnel 

8 1 Cour de cassation. - Matériel. - Indemnités au r,reffier 

9 1 Cours d'appel. - Personnel . • . • • • . . . . 
,-_~ 

10 1 Cours d'appel. - Matériel. - Indemnités aux greffiers . 

1 t I Tribunaux delpremiëre instance et de commerce. - Personnel. - Police judiciaire, 

12 1 Tribunaux de première instance el ile commerce. - Matériel Jcs~r,reffes. - lodemnités 
aux 5reffiers. - Police judiciaire: menues dépenses 

i3 i Justice, de paix cl tribuuaux de police. - Personnel , 

14 1 Justices de paix el tribunaux de police. - ll1aléricl du f!re!Tcs. - Indemnités aux 
greffiers . • . . . • . • , • • • • • • • • • • • • • • • • 

44,000 )) 

3,059,·IOO :» 
23,000 n 

3VO,OOO » 

50,000 » 

75,000 n 

rns.soo )) 
14,000 ll 

4,030,200 )) 

100,000 » 

HS,326,000 i. 

2ti0,000 )) 

7,050,000 » 

-rno,ooo 11 
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BEGROOTfNG VAN HET MINISTElllE VA~ JUSTITIE 
VOOR. HET DIENSTJAAR 19:22. 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN VÁN HET VOOIIWERI' DER UITGAVEN, 

3,643,10O )) 

EERSTE SECTIE. - GEWONE IJITGA.. '\'E:W. 

E;ERSTE ]IOOFDSTUK. 

IIOOFDRBORF.R. 

li) Jaarwedde van den Minister . 

b) Kosten van vertoon . 
1 

Jaarwedden der ambtenaren, beambten en bedienden. 

Vergoe1hnF,en voor buitengewone werken 

~htcriccl. - Gebouwen ; onderhout! en verbeteringen. Kosten voor automobielen. 
Aankoop van boeken voor den dienst der bibliotheek. 

Kosten voor opmaken en uitgeven van statistiekwerken. - Aao,leel van Belgil in de 
uitgaven van de Internationale Commissie der gevangenissen. 

Reis- en verblijlk en en zendingen builen 's lands . • • 

HOOFDSTUK II. 

RECHTERLIJKE MACIIT 

Hof van ,erbrekinr,. - Personeel . 

Hof van verbreking. - Materieel. - Vergoedingen aan den griffier • • 

Hoven van beroep. - Personeel. 

Hoven van beroep. - Materieel - Vergoedingen aan de griffiers • 

2? 64ö OOO / Recht~~nken van eersten aanleg en ran koophandel. - Personeel. - RechlPrlijkc 
• , » \ politie. 

2 

3 

4 

5 

6 

·7 

,·s 

9 

to 
H 

Rechtbanken Yan eersten aanleg en van koophandel. - Materieel der griffies. - 1 12 
Vergoedingen aan de griffiers. - Bechterlijke politie : kleine uitgaven. 

Vre1legerechlcn eo poliliercchtbaoken. - Personeel . • . . . • • • • . 1 13 

\'rcder,crechten en politierechtbanken. - Materieel der griffies - Veruoedingen aan 1 14 
de griffiers. 
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BUDGET DU MINISTÈHE DE LA JUSTICE (surrs). 
= 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES, 

31ont;.tnt 
des crédits 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

15 

16 

:1.7 

i8 

19 

20 

21 

CHAPITRE III. 

J U B T I C E Il I L IT A I R E. 

Cour militaire. - Persounel.. • 

Cour militaire. - Matériel . . . • . . . • • . . • . . • . • • • 

Conseils de guerre. - Personnel . • • • • • • . . . 

C9nseil1 de guerre. - Matériel 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE. 

frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police, y compris les frais 
des communications téléphoniques. (Les frais de transpot·t des étrangers conduits 
il la frontière sont assimilés aux frais de justice et liquidés d'après les mêmes tarifs.) 
Frais de signification ties arrêtés <l'expulsion. (Y compris une somme de fr. :!60.fi6 
nécessaire au paiement d'une renie supplémentaire de 40 0/0 de celle constituée par 
l'Etat en IUO!J au profit de la veuve d'un agent de police Lué IJ Gand dans l'exercice 
cle ses fonctions ( Crédit non limitatif) • . . • • . • . • . • • • • . 

Traitements des exécuteurs des arrêts criminels. 

Traitements des préposés à la conduite ries voilures cellulaires. - Secours éventuels el 
gratifications pour services supplémentaires . . • • • • • • • • • • 

CUAl'ITU.E V, 

PALAIS DE JUSTICE. 

Construction, réparation el entretien de locaux. - Subsides aux provinces el aux 
communes pour les aider à fournir des locaux convenables pour le service des tribu 
naux el (les justices ile paix. - Mobilier du Palais de Justice de Bruxelles: confection, 
entretien el réparations. - . Rémunération pour Ic service de l'entretien du mobilier 
du Palais de Justice de Bruxelles. - Mobilier des Cours d'appel de Gand et de Liérre 
el des locaux des Conseils de rçuerre. - Locaux cl mobilier ile la Cour militaire el du 
Conseil de uucrre du Brabant (li compris U'!C somme de 701000 freines en charge 
lempora4re) . . . . . , . • , • . . . • . , . • . 

155,900 Il 

1 18,000 » 

576,600 » 

1 50,000 » 

9,000,000 " 

1,000 » 

55,000 » 

200,000 » 

\ 
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81!:GROOTING VAN HET MINlSTERIE VAN JUSTITIE (vaavotc), 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

VAN DE DIENSTEN EN UN UET VOOR\VEltP DER UITGA\'EN, 

UOOFDSTUK III. 

1.RIJG8GERECBT, 

800,500 )) 

9,056000 » 

Krijr,sgerechtshof. - Personeel 

~00,000 n 

1 

\ 

Krijgsgerechtshof. - Materieel • 

Krijr,sraden. - Personeel. 

Krifosraden. - Materieel. 

IIOOFDSTUK IV. 

GEl\ECIITSKOSTEl'f, 

Gerechtskosten in lijfstraffelijke en boetstraffelljke zaken en in politiezaken, de kosten 
van rncdedeclingen per telefoon inbegrepen. (De kosten van vervoer der op de 
r,rens gebrachte vreemdelingen worden met de gerechtskosten r,elijkgcstcld en 
vol11cni dczellde tarieven vereffend. l Kosten van beteckcning der uiulrijvingshesluiten. 
(Met inbr.1~rip cener som van fr. 1,iti 6U, noodig voor de betaliug eener aanvullende 
rente ten bedrage van 4ù l: h der rente in I 0O!J door den Staat toegekend ten 
behoeve l'an de weduwe van een te Gent bij het vervullen van zijn ambt gedood 
politieagent. (Onbepaald crediet.) 

Jaarwedden van de uitvoerders der lijfstraffelijke ronnisscn , 

Jaarwedden der aangestelden tot uer,cleiding der ceirljtuigen. - Eventueele hulpgelden 
en vergoedingen voor bijkomende diensten, 

UOOFDSTUU. V. 

PUEIZEN VA!f JUSTITIE. 

Opbouwing, herstelling en onderhoud van lokalen. - Toelagen aan de provincÎl'!n en 
aan de {~emeenten om haar te helpen behoorlijke lokalen te verschaffen voor den 
dienst der rechtbanken en der vre1legerechtcn. - Meubelen van liet Palei.~ van Justitie, 
te llru!Sel : 1·ervaardiginff onderhoud en herstelling. - Yerffeldinn voor den onder 
houdsdienst der meubelen van hel Paleis van Justitie, le Brussel - Meubelen der 
beroepshoven van Gent en Luik en van de lokalen der Krijgsraden, - Lokalen en 
mobilair van hel Krij[;S(îerecblshof en van den KrijC'sraall van Brabant (inbegrepen 
eene ,om van 70,000 frank ah tijde/ijkt la.,t). · 

!6 

17 

18 

19 

'tO 



[N° 24 - IV] ( 8 ) 

BUDGET DU MINISTÈRE DE LA JUSTICE (strrra). 
. ··-·· - .. ··..c- -.--:'"', .• ;;;,.,~., ••...••.•• -...:- ••. 

DÉSIGNATION 

DES SERVICES .ET DE L'OUJRT DES DÉPENSES. 

~lontanl 
des crédits 

par 
article. 

Bedras 
der kredieten 

per 
artikel. 

23 

;27 

28 

!9 

30 

31 

32 

33 

34 

CHAPITRE Vl. 

POBLIClTIOIIS OFFICIELLl!.8. - CO~lUSSIOl'fS ET IURTS. 

Traitements et salaires du personnel de la direction et tics ateliers du 11/onileur 

Impression du Recueil des lois, <lu 11/oniteur, des Ánnales parlementaires, des 
Compres rendM1 det séances de, Chambre• el travaux accessoires . 

Publicatie» d'un recueil d'instructiöns-circulaires émanées du Département de la Justice; 
impression d'avant-projet., de lois et autres documents léi;islatifs. - Indemnités, 
frais de route et au treJ des membres des commissions de législatiçn el des jurys 
d'examen. - Matériel • . . 
(Les maglstrats qui font partie des commissions toucheront les indemnités de vaca 

tion et les frais de roule el de séjour au même titre que les autres membres.) 

Publication d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de la principauté 
de Liége el d'autres pays dont le territoire est compris dans le Royaume de 
Belgique • 

Traitements el indemnités d'employés attachés à la Commission royale de publication 
des anciennes lois • • • • . • . . . . . • • . . . . ; 

Culte protestant. - Personeel , 

CUA.l'ITIIE Vil. 

Clergé supérieur du culte catholique 

Clergé inférieur du culte catholique 

CULTI&, 

Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques d'église, pour les édifices ser 
vant au culte catholique, y compris les tours mixtes, les frais du culte dans l'é{)'.lise 
du camp de Beverloo el l'ameublement des églises. , • • . . • • , • • 

Culte protestant. - Subsides pour frais du culte el dépenses diverses 

Culte anglican. - Penonnal. , • • • • • , • , . , 

Culti anglican, - Subtid11• pour frais du culle et dépenMt divtrsos 

1,805,000 ~ 

2,400,000 » 

50,000 » 

i'il,000 )) 

13.800 • 

553,700 » 

{6,574,600 )) 

4ÜS,000 » 

il'59,600 » 

11,ö00 » 

46,700 » 

1,000 )) 
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BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN JUSTITIE (venvoic). 

Total 

par 

chapitre. AANWIJZING j 
- 1 •::, 

VAN DE DIENSTEN EN UN BET VOORWERP DER. UITGAVBl.'I. •.. 
Totaal < 

per 

hoofdstuk. . 

. 

U0OFD8TUK l'i. 

OfflCll!ELI! DITClVH. - co■■ISSlllt &fi JURY'S. 

Jaarwedden to daçloonen uo het personeel YaD besiuur en werkbuiien ,an den iUoni- 23 
leur. 

Drukken Yan de YersameU11g der 1111men, Y3D dec Moniteur, ,an de Annale, parle- 2, 
mentaires, van de Beknopte 1-'erilagen der hc111dtUngen van de Kamer, en 
bijl.omeode werken. 

Uitgeven un eene verzameling van onderrichlingen-omzeodbrie,cn V3D hel Deparle- 25 
ment van Justitie uitge~aan; drukken tan veorwetsomwerpeu en andere welgevincs- 

4-,'180,800 )) 
bescheiden. - Vergoedingen, reiskosten en andere kosten vau de leden der commis- 
siên van wetcevioi; en der examenjury's. - l\1alerieel. 
(De maftÎSlrateo, die van de cornmissiëa deel uitmaken, zullen vac:itiegelden ent- 

vaoi;en en voor reis- en verblijfkosten vergued worden roeals de overit1e leden.) 

Uitgeven ,an eene verzan1elinl$ der oude wellen var. rie Oosteortsche Nederl;rnden, fan 26 
het prinsdom Luik en van andere lanùen welker t1rondge ied io het Kooinkrijk 
Belt;it'! is begrepen. 

Jaarwedden en vergoedingen van beambten gehecht aa.n de Koninklijke Commissie Yoor !7 
het uitgeven der oude wellen. 

HOOFDSTUK VII. 

EEREDIEflSTBN. 

Hoogere geestelijkheid van den kathollekee eeredienst . 28 

Lagere aees1elijkbeid van den katholieken eercdienst • . . 29 

Toelagen aan provinciën, gemeenten en kerkfabrieken ,oor de gebQuwen tol rien 30 katholieken ecredienst dienende, ,Jaaronder begrepen de dubbeldieostir,c torens, de 
eeredienstkosten in de kerk van hel kamp van Deverloo en ,Ic rneubileering vao 
de kerken. 

Hcnormde eeredienst. - Personeel, . . 31 

17,8:56.700 )) 
, Hervormde eeredienst, - Toelagen voor eeredlenstkouen eo rerschlllemle uitgaven . 32 

Anglicaanscbe eeeedienst. - Personeel • 33 

An(flicaansche eeredienst - Toelagen voor eeredienstkosten tD ,erschilleodc ui15avcn. 31 
1 

3 
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BUDGET DU ~IINIS'fÈRE DE LA JUSTICE (svriÈ). 
4-----•- ~- 

DÉSIGNATION 

DES .Si.RVICES ÈT DE L'OBJET DES DÉPENSES. 

35 
36 

37 

38 

39 

40 

41 

42 

43 
-14 

46 

,i7 

Culte israélite. - Personnel . • 
Culte israélite. - frais de bureau du consistoire central el dépenses impré,ues 

Subsides aux communes et aux conseils d'administration pour les édifices servant aux 
eu ltes protestant, anglican et israélite et l'ameublement d~s éçlises 

CIJAI•JTllE VUi. 

BIEIi r.itS.lllCE. 

Établiuement, de bi~n/aüance el d'ati6ni1. 

Frais d'entretien et de trànsporl d'in,ji~ents que la loi met à la charçe cle l'Ètal. (Crédit 
non limitaU{.) . . . . . . . • . • • • • • • • , • • 

Subsides à accorder: 1° à titre extraordinaire à.des provinces, l des communes, il des 
œuvres et à des établissements de bienfaisance, à ,les institutions pour aveugles, 
sourds-muets, anormaux e_t estropiés, à iles asiles d'aliénés ainsi c1u'à ties sociétés qui 
s'occupeut d'études relatives à la bienfalsance ; 2" à titre de secours à des aliénés 
indigents el aux victimes de l'ophtalmie dite militaire, qui n'ont pas dreit à une 
pension ou à un secours à la charge du Département de la Défense nationale . 

Frais ile route et de séjour et indemnités des inspecteurs iles établissements de bienfai 
.sance et des asiles d'aliénés, ainsi que des membres el secrétaires des comités d'inspec 
tion des dits asiles .. Wocation rle jetons d• présence. • • • • . . . 

E'co/8s de l>imfai•ance et i1utitulion• publique$ de l'Étal. 

Écoles de bienfaisance et institutions publiques de l'État. - Personnel 
(Ces dépenses pourront s'effectuer au moyen d'avances ,le fon,ls n'ucMant pas 

150,000 francs pM agent; il sera justifié de l'emploi des fonds dans le délai Je 
quatre mois.) 

~·rais de route et de séjour des membres des comités d'inspection cl des fonctionnaires 
el employés des écoles de bienfaisance el institutions publiques tie l'Élal . . 

Indemnités pour travaux extraordinaires. 
licoles de bienfaisance et institutions publiques de l'Ëw. - Entretien Jes élèves . 

(Ces dépenses pourront e'elfectuer au moyen ,1•a,.anccs -le fonds n'.-xcéclant pas 
1~i0,000 francs par agent; il sera justi6é de l'emploi des fon,ls dans le ,léldi de 
quatre mois.) 
l~coles de bienfaisance et institurions publiques clc l'B1at. - Ma1ériel. - B.itimeots et 

immeubles - Domaines agricoles annexés aux établissements 
(Ces dépenses pourront s'effectuer au muycn d'avances ,le fonds n'excédant pas 

ln0,000 francs par agent; il sera justifié de l'emploi des fonds dans le délai de 
quatre mois.) 

Entretien et édncation des enfants confiés par Ic Minislre de la Justice ou l'autorité 
judiciaire à des personnes ou à des sociétés ou institutions de charité ou d'enseigne 
ment publiques ou privées. (Crédit non limituti] ). . . . . . , . • • . • 
(Ces dépenses pourront s'•IJ'cctuer au moyen d'avances de fon,1~ e~cédaol 20.000 rr. 

par juridiction; il sera justifié de l'emploi des fonds dans Ic délai de trois mois) - Les 
sommes dues à des particuüees du cher d'entretien et cl'étlnr:itiun des mioeuN qui leur 
som confiés en vertu de la loi sur la protection de l'enfance, peuvent être liquidëes sur· 
états approuvés par les Juges des enfants, les l?rocurcurs du lloi et les Procureurs 
gónéraux, en co qui concerne les mineurs relevant de leur juridictioa. 

Commission royale des patronages et de la protection de l'enfance • , • • , • 

-· ··1= 
Monlanl 

des ·crédil5 
par 

article. 
- 

Bedrag 
der kredieten 

per 
artikel. 

1 
i 

87,100 » 
·1,000 » 

6,000 " 

10,000,000 » 

300,0CO » 

50,0CO n 

2,960,000 » 

55,000 ,, 
'100,000 ,, 

4,500,000 " 

950,000 » 

li,000,000 " 

1:S,000 " 
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BEGROOTING VAN HET MINISTERIE VAN JUSTITIE (veuvor,c). 

Total 
par 

chapitre. 

Totaal 

per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

Ul'I DE DIENSTEN EN VAN HET VOOIIWEUP DER UITGAVEN, 

25,080,000 » 

lsraêliûsche eeredlenst. - Personeel 
Israëlitische eeredienst. - Kantoorkosten van hel centraal consistorie en onvoorziene 

uitgaven. 
Toelagen aan rremccnlen en beheerra,lcn voor de r;cbouwcn ten dienste van protestant 

schen, angticaanschen en israëlitischen cererliensten en het meubileeren der kerken. 

IIOOFDSTUK VIII. 

WELDADIG BEID. 

Gestictuer; van 10eldadiyheid en h11i.:en voor kranksinniyen. 

Kosten van onderhoud en vervoer van behoeftigen door <le wet ten laste van tien Staat 
flebracht. ( Onbepaald orediet.) 

Toelagen te verleeuen : 1• als buitengewone toelagen aan provinciën.aan aemeenlen, aan 
· werken en aan gestichten van weldadigheirl.nan 1;cstichtcn voor hlinden.duofstommen. 

abnoi-malcn en 1:cbrekkir,en en aan r,csuchlen voor krankzinnigen alsmede a.rn maat 
schippijen die zrch hez rghouden met tic ,t111lie van l1cftladit:hei1f,zakcn; :!" lol onder 
stand aan beboefuge krankainnigen en aan de slacluoflers van de militaire 001Fiek1e, 
die geen recht hebben op pensioen of hulpgeld ten laste van het Departement van 
Landsverdediging 

!leis- en verblijfkosten en vergoedingen van de opzieners dei· gestichten van weldadigheid 
en der huizen voor krankzinnigen, alsmede van de leden en secretarissen van de 
comiteiten van toezicht dezer laatste rreslichten. Toekenning van zitpenmng en. 

Weldadigheiducholen en openbare instel/inge-n van d~n Staat. 

4 

35 
36 

37 

38 

3() 

40 

Weldadighci1lsscholen en openbare instellingen van den Staat. - Personeel 
(lleze uitgaven zullen mogen r,etlaan worden door middel van roorschouen, die 

150,000 frank per agent met mogen overtreffen: tiet ncldverbrnik zal verrechtvaurdigu 
worden binnen hot tijdperk van vier maanden.) 

Bels- en verblijfkosten van de leden der comiteiten van toezicht en van de arnbteuaren 
en beambten der weldadigheidsscholen en 's Bijks openbare instellingen. 

Vergoedingen voor buitengewone werken 
Weldadigheidsscholen eu openbare mstellingen van den Slaat. - Onderhoud der 

leerlingen. 
(Deze ui1gaven zullen· mogen y,c,laan wr11·1len do111· midcl<'i van voorschot leu, die 

1 ,,0,00ll. fra.nk per agent niet mogen overtreffen; hel gcldvcdiruik zal verrechtvaardigil 
worden binnen hel ujdperk van vier maamlen.] 
Weldadigheidsscholen co openbare instellingen van den Slaat- Malcriccl.- Gebouwen 

en onroerende goederen. - Landbouwgronden behoorcndc hij de rrestichtc11. 
(Deze uitgaven zullen. mogen r,etlaan worden door middel van voorschotten, die . 

t!'i0,000 frank per agent niet mogen overtreffun; hei r,eldvcrbruik zal vcrrcchtvaanligd 
worden binnen het 11jdperk van vier maanden). 

Onderhoud en opvoeding van cle kinderen door tien Minister van Justitie of door ile 1 46 
rechterlijke overheid toevertrouwd aan privaatpersonen of aan openbare of priva le 
maatschappijen of instellingen van liefdadigheid of van onderwijs (011brpaa/d crec/iel.) . 
(Deze uitg aven zullen mogen gedaan worden do~r rnid-Iel van voorschotten, die 

'20,000 frank per rechtsmacht overtrcffen ; het gel-lvcrhrurk zal verl'l,chtraardigd 
worden binnen het liJdpcrk van drie maanden). - De sommen aan par ticuliercn ver 
schulclifl'I uit hoofde van onderhoud en opvoeding der miuderjarig en die hun krachtens 
dé wet op de kinderbescherming worden toe1·e1·lro11w,I mogen vererend wo1·dl'n op 
staten µoedgekeurd dooi· de Kinderrechters, de Procureurs des Konlngs en de Al1;c 
meene Procureurs, voor wat de minderjarigen betreft die onder hunne rechtsmacht 
geplaatst z1jo, 

Koninklijke Commissie der patronaten en tot bescherming der kindsheid. 

H 

45 

47 



tN° 2i- IV} ( 12 ) 

BUDGET;_DU MINISTÈRE DE LÄ JÛS'flCk (s·u;1H). 

DÊSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJRT DÊS DÉPENSES. 

llontànt 
des !)rédita 

par 
article. 

Bedrag 
der kredieten 

per 
ittikel. 

CHAl'ITllE IX. . :~ 

49 
50 

5·1 
52 

53 
~ 
5a 

56 
57 

58 

59 

60 

61 
62 

63 

PRISONS. 

Entretien, habillement, couchage et nourriture des détenus. Transfèrement d~ certains 
détenus j>ar correspondance extraordinaire el frais rie voya&e de leurs r,nrdiens. - 
Articles ,le consnmmation et de transformation (Crédit 11011 timil11li{) • 

(I'rovisoirement , il pourra être mis à la disposition des comptables ties prisons, à 
charge de cel article, iles avances de fond! n'excédant 'pas 100,uo-1 francs par ai:;ent; 
11 sera justifié de l'emploi tie ces avances dans le ,Jélai de quatre mois ) - 

Salaires des détenus (Crédic no11 /imitatif) . 
Confection et f1·ais d'habillement cl d'équipement des surveillants. - Armement du 

personnel • . . • • • . . . . • • . . . 
Frais ,Je voyat;e tics membres des commissions, des fonctionnaires el employés 
Traitements des fonctionnaires et employés - Indemnités diverses . • • 

(Provisoirement, il pourra être mis à la disposition des comptables des pi-isons, :i 
charge de cel article, des avances de fonds n'excédant 1>a8 100,00IJ francs par ar,eut; · 
il sera justifié cle l'emploi de ces avances dans !(délai de quatre mois.) 

Indemnité de logemem de certains fonctionnaires et employés. 
Frais ,l'impression et tie bureau • • . • • • • 
Subsides à des œuvres M 1>alronar,c iles condamnés libérés et des var,aboncls et à des 

œuvres cle protection des mineurs. - Subsides aux magistrats pour l'application 
de la loi du 15 mai 1012 - Publication par les soins <lu DéJiartement de la revue 
« /,a Protection de I' Enfance » - Subsides à des homes de réadaptation ou de 
semi-liberté • 

~colcs ùc service social . 
Commission de contrôle des films cinématographiques: traitements et salaires du 
personnel, jetons alloués aux membres • . . . . • • 

Commission de contrôle des films clnématographîques : dépenses d'ordre matériel, 
installations, mobllicr, etc. • • • 

Mobilier: achat, confection el entretien. - Bcltimenb: entretien et arnélinration. - 
Loyer d'immeubles • • . . • . . . • . . . 

Ateliers des prisons. - Acquisition de matières premières 

CUAPITI\E X. 

FRATS DE POLICE, 

Mesures de sûreté publique . , . . . • • , • 
Ecole de Criminologie el de Police scientifique . . . . 

(Les magistrats qui font partie du corps enseignant' de l'école toucheront une 
indemnité au même tllre que les autres proresseurs.) 

CIIAPITIIE XI. 

TRAITEMENTS DE l>lSPONIIIILITt, PElll!IONS KT SEC0\!115, 

Traitements temporaires de disponibilité des Ionctionnaires et employés des divers 
services ressortissant au Département . • . . . • . . . . • • , • . . • 

Pensions civiles. (Paiement ties termes échus avant l'inscription au 5raod-livre, relatif• 
d l'exercice 1022 el aux exercices elos.) ( Crédit non tim{tallf,) • , . • . . , 

8,000,000 » 

·1,500,000 )) 

450,000 )) 
40,000 » 

8,505,000 ,, 

10-i,OOO » 

250,000 » 

Sv0,000 ,, 
300,000 » 

235,000 )) 

40,000 l) 

1,250,000 » 
500,000 » 

110,000 ,, 
15&,000 " 

240,000 » 

120,000 » 1 
1 



( ta ) [Nr 24 - IY]1J 

BEGROOTING VAN HET MINISTERŒ VAN JUSTITIE (veavetc). 

Total 

par 

chapitre. 

Totaal 
per 

hoofdstuk. 

AANWIJZING 

Y.AN DE DIENSTEN KN VAN HET VOORWERP DER UITGAVEN, 

--..- 

2{,974,000 » 

263,000 » 

UOOFD!STUK IX. 

GBVAtlGENISSF.IC. 

Onderhoud, kleedinr,, slaapr,erief en voetling der 6'evangenen. Vervoer per buitenr,ewone 
correspemlentiën van zekere gevangenen en reiskosten hunner bewakers. - 
Verbruik- en ve1·we1·kwaren:(011óep11ald crediet.) 
(Voorloopi6', zullen er ter bescbikkinr, ,Ier rekenplichtlgen van de gevanr,,ois.sen ten 

lasre van ,lit artikd. voorschotten kunnen &esteld worden 1lie 100,000 frank per agenl 
niet mogen overtreffeo; het gehlverbruik zal verrechtvaardigd worden binnen het 
tijdperk van vier maanden.) 
Werkloon ,leq;evangenen. (Onbepaald crediet.) • 

Maken en kosten van kleeding en uitrusting der wachters, - \Vapeninti van hel 
personeel. 

lleiskosten van de leden der comrnissiën, der ambtenaren en beambten . 
Jaarwedden der ambtenaren en beambten. - \'erscbillcode vergoedingen 

(Vnorloopig, zullen er Ier beschikking' der reken1)lich1igen van de gevaneenissen ten 
laste van dit artikel voorschotten kunnen ,telte:d wnr,len die I U0,0110 frank per agent 
niet mogen orerlrelTcn; hel gelciverbruik ni verrecb1v.1ar,ligd worden binnen liet 
tijdperk van vier maanden.) 

Vergoeding voor huisvesting aan zekere ambtenaren en beambten. 
Druk- en kantoorkosten . • • . 
Toelagen aan de werken voor bescherming van de in vrijbci<I gestelde veroordeelden 

en vagabontlen en aan de werken voor heseherming der minderjarigen, - Toelagen 
aan de magistraten voor del oepas.ing ,J.-r wet van l!i I\Jei IY 1'2 - Uugave door hel 

~Departem,nl van het tijdschrlrt o: La Protecuon de l' Enfance » - Toelagen aan 
tehuizen voor wederaanpassing of beperkte vrijheid. 

Scholen voor maatschappelijken dienst . • • • • 
Commissie van tonicht op de bioscoopfilms : wedden en loon van hel personeel, aan 

tie leden toeg-kemte zitpenniugeu. 
CommissicJv:,nt1oc1.icbt op delbioscooptllms : uitgaven aan materiaal, inrichtiug, 

mobilair, enz. 
Meubelen: aankoop, maken en onderhoud. - Gebouwen : onderhoud en verbetering. - 

lluurprij('l'an g0e1lcren. 
Werkhuizen der gevangenissen. - Aankoop van grondstoffen. 

UOOFDSTUK X. 

POLITll!liOSTBl'f. 

Maatregelen van openbare veiligheid . • . . . • . . . • . • . • • 
School voor Criminologie en Criminalistiek . . . . . . . . • • . . • • 

(De magistraten die deel uitmaken van hel onderwilzend korps der school ont 
vangen ecce vergoeding ten zelfden titel als de andere laeraars ) 

UOOFOSTUK XI. 

WEDDEN VAN BBSCIIIKBAAROE!D, PBl'ISIOEl'IBl'f 81'1 HULPVBRLBEl'IING. 

j 
Tijdelijke wedden van beschikbaarheid voor ambtenaren en beambten der onder 

scheidcne van hel Departement alhangeode diensten. 
Durgerlijll.e pensieenen.têetatlng der termijnen verschenen vóór de inschrijving in het groot 
boek, betrelTeode het tlieatljaar I OU en de getloten dientljaren.){ Onbepaald cr~didl,) 

1 

48 

49 
50 

5·1 
52 

53 
54 
55 

56 
57 

58 

59 

60 

6i 
62 

63 



BUDGET DU ~IINIS'fÈHE DE LA JUSTICE (sun:S). 
~ --=z .. :L.:A. *-~-=-~a.:... 

DÉSIGNATION 

DES SBRYICES ET DE L'OBJBT DES DÉPENSE$. 

·"""' 
Montant 

des .crédits 
par 

article; 

Bed ra~ 
der kredieten 

per 
artikel. 

:1-- 

! 
65 

66 
67 

68 

6!} 

70 

71 
72 
73 
74 

Peosioos ecclésiastiques. (Paiement des termes échus avant l'inscription au crantl-livre, 
relatifs à l'exercice Hl:t2 et aux exercices clos }(Cridit no11 limilalif.J 

Secours à tie& ministres ties cultes • . 
Secours à accorder, à défaut iie pension, à d'anciens macistrals, fenctionnalres , 

employés ou agents salariés ucs divers services ressertissant au Déparremem, Il leurs 
vèures ou aux membres tie leurs familles dool ils étaient les soutiens, 11u, se trou vent 
tians une position malheureuse. Stcours à allouer, dans des circonstances exception· 
nelles, à celles de cts peuonnes qui n'ont qu'une pension minime • . 

Secours à accorder pour frli.~ de dernière maladie et de fun~raille~ tie rnar,istrlÎts, fonc 
tionnaires, employés et agents salaries en activité de service ou à la retraite, des 
diJers services rci>$Ortis.:ianl au Département • . 

CUAPITIŒ Xll. 

l>ÉPEIIS&S l>IVBIISES ET OÉPElf:>BS IKPIIÉVUES. 

Subsides à des insrlrutiens et .\ des revues scientifiques relatives au 1lroit; achat tie llvres 
destinés aul tribunaux; dépenses imprévues non nbellées au Budiçet • • • • • . 

ÎOTAL DES DÉPENSES ORDtNAII\ES • • .• fr. 

DEl!XIÈflE SECTJOtw. - DIÉPEl'ISES 
EXCEPTIONNELLES, 

-cuAPITllE XIII. 

StiRVICBS OIVB!IS. 

Travaux d'ar,ranrli,srment aux écoles ,le bienfaisance et instltutions publiques de l'Etat. 
Acquisitions de terrains, Ameublement. • . . . . 

Église de Notre-0,1me ile Laeken !'I chapelle fonéraire royale. Paraebèvemenr 
Acquisition du bois et ile 1'0111illar,e necessaires aux ateliers des prisons . . • 
Construction d'une annexe pour l'installauon du service central du travail . . 
'Publication d'un répertoire eoordonné ties lois actuellement en_vig:ueur en Belgique 

ÎOTAL DU RUOGRT DU ~IINJSTÈRK DE LA JUSTICE • • • • fr. 

100,000 " 

50,000 » 

150,000 1) 

30,000 » 

70,000 » 

300,000 )) 
250,000 )) 

-1,850,000 » 

150,00~ )) 
50,000 n 

' 

Vu el approuvé pour être annexé à Notre Arrêté 
du 7 janvier 1922. 

ALBERT. 
PAR LE ROI : 

Le Ministre de la Justice, 
F. MASSON. 

Le Premier Ministre, 
Ministre des Finances, 

G. THEUNIS. 



( t5 ) (N'24-IV] 

BECROOTING VAN Hl1~T MINISTERIE VAN JUSTITIE (vaavorc). 

Total 

par 
chapitre. 

Totaal 

per 
hoofdstuk. 

AANWIJZrNG 

VAN DE DIENSTEN EN V.lN UET VOORWERP DER UITGAVE1'. 

----·'--------- 1 -- 

690,000 » 

70,000 » 

111,5~9.100 » 

2,600,000 » 

Geestelijke pensioenen. (Belaliog der termijnen verschenen vóór de inschrijring in het 
grootboek, betreffende het dienstjaar l !J22 en de gesloten dienstjaren.) ( Onbepaald 
credlet.) · 

Hulpverleening aan bedienaren der cerediensten 
Tc VPrleenen hulp, waar :?een pensioen (l'enoleo wordt, aan voormalige may,istrateo, 

a mbtenaren, beambten of bczoldi&<le agenten der onderscheidene van het Oeparle 
ment afhangende diensten. aan hunne weduwen of verwanten wier steun zij waren, 
die in ongelukkige umstaodighcdeo verkeeren Te rerleenen hulp, in ui1zontlerlijke 
omsrandigbeden, aan diegene dier personen-welke een gering pensioen cenieten. 

Te verlccncn hulp wegens kosten ,an laatste zlekte en teraardbestelling van macistra 
ten, ambtenaren, beambten en bezoldigde agenten, in werkelijken dienst or op 
pensioen gesteld, der onderschehlene van hel Departement afhangende diensten. 

UOOFDSTUK xn. 
VF,ilSClilLLENOE lë:'1' ON\'OORZll!"fE UITGAVEI'!. 

Toelagen aan wetenschappelijke instellingen en t1j•l~chriflen, hetrelTende ,le rrchtsweien 
schap ; aankoop van aan de rechtbanken te verstrekken buckcn; onvoorziene uitgarcn 
niet io de Bct;roolio~ beschreven. 

ÎOTAAL DER GEWON!l UITGAVEN. 

T"'EEDE SECTIE. - IJITZO~D1•:Ul,I.IKE 
IJITG& 'l'E!W. 

UOOl-'O~TUK XIH. 
VERSCllll,LENllF. OJENSTEN. 

Vergrootini:iswerken in de wel<latlirrheidsscholen en openbare instellingen van den Staal. 
Aankoop van gronden. Meubilccring. 

Onze-Lieve-Vrouw kerk van Laeken en koninklijke grafkapel. Voltooiing 
Aankoop van hout en gereetlscha1> noo1lir, in de werkhuizen der c;cvan renissen 
Oprichting van een bijgebouw voor tic inriebting van den centralen arbeidsdienst 
Uitgeven van eene geordende opgave tier thans in België van kracht zijn1le wellen 

H4,1n9,100 » 1 ÎOTAAI. VAi'i DE IJEGllOOTING V,\N HET MINISTEIIIE YAN JUSTITIE. 

65 

66 
67 

68 

69 

70 

71 
72 
73 
74 

Gezien en gocdgclrnurd om gehecht te worden aan Ons Besluit 
van 7 Januari -1922. 

ALBERT. 
Y.\N 's J(o;x1NGs wscs : 

Ve 1'/inister van Just-itie, 
F. MASSON. 

De Eerste ilfinister, 
Jllinister van Financiën, 

G. THEUNIS. 
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IV 

DÉVELOPPEMENTS 

DU 
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POUR L'EXERCICE 1922 



[N• 24- IVJ ( ts ) 

BUDGET DE L'EXERCICE 19!2. 

.S.. 1 .••. 
déTelop- 

articlet. pemenll, 

DÉSIGIIATIO.ll DES DÉPEIISES ET SER-VICES. 

2 

3 

• 

• 

P1\E1'1IÈRE SECTl01'. - DÉPENSES ORDlllAIRES. 

CHAPITRE Je•. 

AO•u•nSTBATIOft CUTR!LB, 

Traitement du Ministre 
Frais de représentation 

Traitements des fonctionnaire&, employés et gens de service : 

. fr. 3!:î,000 ! 
•.• 9,000 1 

Personnet. 

Secrétaire général • . . . . 
Adminislrateur directeur général 
Directeurs jlénéroux • . 
Inspecteurs généraux • • 
Directeurs. • . . 
1 nspeeteurs • . 
Sous-directeurs . 
Contröleurs . . • . • 
Chefs de bureau • . • . . . . . , 
Sous-chefs de bureau • • • . . . 
Commis rédacteurs et commis sténo-dactylographes • 
Commis expéditeurs • • • • . • . 
Commis expéditionnaires • . • • 
Commis classeurs . . 
Huissiers . 
Me83a(Cel'8 • • . 
Concierges. • . 
Garçons de bureau • 
Chauffeur. 
Neuoyeuses . . • • . • • . . . • 
Agents eomptnbles des prisons détachés h l'administration 

eentrale . • • . . • . . . • , • • • • 
Indemnités de cabinet • . • . • . • • . • • • . 
Secours. Remboursement du tiers des cotisations aux 11ffiliés 
· à une société de secours mutuels • ;_'. 
Emplois nouvcAux • . • . 
lndemnué de résidence . • . • 
Indemnité familiale . . . . • • . 

""!!Î 1 ;:; s APPOINTE!IENTS I MONT ArlT 
2l ;Q par m. de 13 
z:;,, dépense. 

1 22,500 * 25,600 
1 20,000 à 22,000 " 26,liOO 
8 19,000 à 21,000 *186,600 
!S 0,000 à 19,000 • 99,f50 

22 is.cœ à 11,000 •3s,,600 
6 13,000à l!S,000 " 89;i00 

18 H,500 à t3,000 2i7,500 
2 10,000 à f 2,000 20,1500 

5t 9,!S00 à t t ,000 522,000 
5.8 8,000 Il 9,000 3'18,7t10 
82 t,100 h 7,700 528,000 
2 5,700 li 7;500 15,400 

20 5.700à 7,500 91,400 
31 3,700 li 7,500 t!H,400 
5 3,600 li 6,!00 18,200 
rn 5,200 1i 4,800 66,100 
6 . , HS,1'>50 

t O 5,200 à 4,~00 52,500 
1 ~,400 8,400 

24 » !Si,000 

5 

• , 
• 

ÎOT.lL, ••• l33!S 

J} 

1 
40,2150 

li 20,100 

• (1)15,000 
» 86,000 
» 170,000 
)) !)j,000 

• 
Indemnités pour travaux extrnordineires 

!\ IUlflORTSR, • fi'. 



( Mmiltwe de '4 l1Utiee.) 
DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

( 19 ) 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
dtmil:Adtt alloaé• 

Ob1n'f1Gtion1. 
,on• t'■x1acrc1· roua .1..'a111c1t■

1VUHTUJOJO. I 1 

i922. ! 192-1. l0l■lll11-. 
' i 

44,000 H,000 D • 

* Applicntion de l'article 5 de l'arrêté royal du 2?S n 

Aar. 2 el 3. - L'article 2 du budget de 1921 a 
pour faire apparaltre séparément le crédit a 
rémunération des travaux extraordinaires. 

ART. 2. - Augmentation résultant de la création 
reconnus indispensables au Service central du 
nu Bureau des Traductions. 

{t) Voir note-annexe. 

ö,0l:19,i00 

2,ti78,400 1>01>,700 • 

25.000 • " • 

5,128,iO0 2,622,400 1>01>,700 • 
6 



[N° 24 ---- lV J '20) 

BUDGET DE L'EXERCICE 19H. 

NUM!l:RO LITTBIU 

des ••• dé••lop- 
articles. pemcnh. 

DÉS1G1'ATION DES DÉPENSES ET SERVICES. 

Ruon. . . fr. 

a. 1 Fournitures de bureau, impressions, papiers, livres, reliures, frais de eorrespon- 
dance télégraphique et téléphonique . . . . . . . . . . • . . fr. 160,000 

: 1 
b. Eclairage et chauffage . . . . 5?S,00O 
c. Bestauration et entretien <le l'hôtel et <les bureaux, achat et entretien des meubles. 70,000 
d. Bâtiments. -- Entretien et amélioration (charges incombant au localairr) . ·10,000 : l e. Frais d'nutomobiles lt?S,000 
f. Achnt de livres pour Ic service de la Bibliothèque . 1:10,000 

5 r • Frais de rédaction et de publication de recueils statistiques - Quote-part de la Belgique dans 
les frais de la Commission pénitentiaire internationale 

6 1 0 1 Frais de route et de séjour et missions à l'étranger . . . 

ÎOTA.L DU CHAPITRE I". . fr. 

CHAPITRE ll. 

ORDRE JUDICl.!IRE. !1 A Pl'Ol1'Tt:XE.1111'. 1 >10:<TAl<T 
de la PU -"K, 

DjPl:NSF. •. Cou11 DE c>.sSATION. - Personnel. "' 
Premier président . 1 57,000 57,000 
Président de chambre . t 51,500 51,500 
Conseillers . 15 2fl,000 à 26,!!00 1587,000 
Procureur général t 57,000 57,000 
Premier avocat général. . . 1 51,000 51,000 
Avocats généraux. . 2 27,000 1:14,000 
Greffier en chef . 1 20,öOO 20,500 
Greffiers. 2 H ,000 à 15,000 26,000 
Employé principal du greffe -t 8,900 8,!100 

7 r ( Employés du greffe . . . . . . 2 5,.UO à 5,625 9,06:S • Secrétaire du parquet . . . . . 1 12,000 12,000 
adjoint il titre personnel . i 8,300 8,500 

Messagers . . . . 5 5,400 à 5,200 ¾2,080 
Huissiers audieneiers . . . . 6 f,200 7;200 
Indemnités pour frais d'exécution des lois électorales. . D • 2,000 
Indemnités pour le service du cabinet du premier président. D • 600 
Indemnités pour dépenses accidentelles de greffe. . • D • 6tl5 
A ugrnentations de traitements et rravaux extraordinnires , , 6,000 
Indemnités de résidence cl de famille . • . . . . • • 25,000 

ÎOTAL 38 
Cou11 DE CASSATION.~ Matériel. - lndtmnitJ, au greffier. 1 ) La c,.,_ . . . . . . D , • 

1 
1 

Le parquet . . . . . . . , • • 8 M Dé enses éventuelles. . . . 
In:remnités pour le matériel du grelfe . 

D • • 
u • 

1 
A n&r0RTF.11, fr 1 

i;, .,, 



( 21 ) ( Mini&ttre de la Justàe~.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
Jemar:c.l.és :.Houés 

eoua 1..'s1a1.ctcs PO~IR. L
1
V.Tl!:lf.1Cltt 

. . ~--- Observations. 
1 

1922. 1921. 
i,.COIIJt.NTlTION, Dl»Hrn1:10N, 

1 

.. 3,128,100 2,622,400 5015,700 )) 

590,0ÖO 450,000 )) 60,000 ART. If. - Ln diminution résulte de lnsu ppression de Jo 
charge temporaire qui figurait au budget do Hl':.!1. 

t!0,000 100,000 )) 50,000 Anr. 5. - Diminution provenant de la suppression de la 

75,000 ö0,000 25,000 )) 
charge temporaire de IS0,000 francs qui tig;urait au budget 
de 1!121. 

-~------- Anr. 6. - Augmentation destinée à meure le crédit à la 
5,645,100 5,222,400 550,700 110,000 hauteur des besoins constatés par suite de la nomination 

·- de nouveaux inspecteurs généraux et inspecteurs. 

A IJG)lENTATiON. 'fr. 4::l0,700 

715,800 715,800 )) )) 

H,000 H,000 )) )) 

7'29,800 729,800 )) )) 



(N° 24 - IV) ( 22 ) 

BUDGET DE L'EXERtIC~ f92't. 

xu N tRO I LITIRRA 

J •• 

dévelop- 
article i pemwb. 

1 
1 

DÉSIGNi\TIOI DES DÉPEllSES .ET SER.YICSS. 

10 

REPOIIT. . . fr. 

Co11Rs 1>
0
APPEL, - Personnel. 

NONT.l!IT 
de la 

11.ti>u:Sa. 

Premiers présidents . 5 50,000 à 50,~00 90~~00 
Présidents de chambre 20 2+,0()0 à 2ts,OOO -l91 ,000 
Conseillers . 78 t 8,090 à ~ 1 ;0Q0 t ,15~1S;000 
Pro eu rcurs généraux. . . 3 28,1500 à 50;000 . 88;1100 
Premiers avocats généraux. 3 •:u,ooo à;iu,1100 , 72,isoo 
Deuxièmes avocats généraux . . . t6 19,1500 à ~-1 ;!S()() 529,ll00 
Substituts des procureurs généraux . n 16,00Q ilf8,000 202,000 
Grelliers en chef . . . . . . 5 19,000 à 20,500 1:19,000 
Orefliers 2s 9,200 a rn,100 ses.eoo 
Grvflicrs adjoints .i titre personnel 2 8,000 -16,000 
Employés des ~reffes ) ~lélinîtîf~ · · u. 5,'t40.à 7,4~!S 65;t00 

empornircs .. ' 3,440 i 5,760 
Secrétaires <les parquets . . . . 5 t2,ts00 à 16,000 45,000 
Sccrérnlrcs adjoints . . . . . . 6 9,000 à to,070 1:17,!S10 
Secrétaires adjoints ù titre personnel 5 8,000 à 8,500 2i,500 
Commis des parquets ) pcrmnn~nls 16 -',320 à 7,200 8t,980 

temporaires H 4,3~0 . '7,520 
!) 1 1) l Messagers ) effectifs·. · · · · . 15 S,,U0à 5,880 75,720 

temporaires . . . . 5 3,200 Il ö,-UO t0,080 
Concierges . . . . . 5 2,4-60 à i,860 11,8:!0 
Huissiers audienciers u 1,000 12,000 
Surveillant. '.I ~,,so ?S,480 
lndem ni lés pour frais d'exécution des lois électorales . , " 15,000 
Indemnités à des personnes assumées en qualité de greffier , " 1,000 
Indemnités pour dépenses accidentelles tic greffe. , " i,000 
Indemnités de résidence et de famille . . . . . . . . • " 181,000 
Trnvaux supplémentaires divers, y compris les indemnités 

pour le service du cabinet des premiers présidents et du 
Procureur Général près la Cour d'Appcl de Bruxelles . . D :0 6,600 

Augmentations de traitements. . .. . . . . • • . . • , 6,730 
Secours mutuels. - Remboursement du tiers des cotisations. • " (i) t,000 

-l,046,200 
A déduire pour vacances de places. . . 7,000 -- 

TOTAL. 264 4,059,200 

» 

Couus o'APPllL. - Matériel. - Indemnités aux greffiers. 

Cour d'appel <le Ilruxelles 
<le Gand 
de Liège 

Dépenses éventuelles . 

. 50,000 
2ts,OOO 
25,000 

. 10,000 
Au moyen de ces allocations, les Cours doivent couvrir toutes les dépenses résultant du cbaulfa,Je,. de 

l'éclairage, des impressions, des fournitures de bureau el de l'entretien de leur mobilier. - Les comptes 
d'emploi doivent être rendus à la Cour des Comptes. 

Indemnités pour le matériel des grelfes . • • • • 10,000 

.• """" • fr, 1 



( 23 ) 

OtVELOPPEMENTS. - DÉPENS~S ORDINAIRES. 

CRtDITS CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
de111111dt• •ll•uû ObseMJationa. - ,-. - rova 1.'•J.aacu:a POUi. L'a'laauca 

1922. 1921. 1Ve■an .1nc>e11. Dl■IIIVYIO~. 

1 
729,800 729,800 • > 

4,039,200 3,98~,400 55,800 • AIIT. !l. - L'nugmentntion est ln conséquence de la créa- 
lion de places de greffiers adjoints à tiirc personnel ninsi 
que_ de secrétaires ndjoints et de secrétaires adjoints à litre 
personnel dans les parquets. (Loi du 31 juillet -1920.) 

(i) Voir note-annexe. 

! 

i00,000 101),000 • • 

4,869,000 ,,st is,~oo tl3,800 • 



[.N° 21. _; IV· ( 21 J 

BUDGET DE L'EXERCICEj t 922. 

NiJ•hOI LITTERA 

,lé•elop- 
artieles, 1 pemeat1. 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES ET SERYic•s. 

(1. 

b. 

REPORT. • • • fr. 

TRIBUNAUX Df. f'kElllt.n~;. lliSTAliCt; f.T l>F. COllllt:111:F.. 
POUCE JUOICfillllE - Personnel. 

Tribunaux tie premlërc~ln)lancc. 
i" CLA6SE. - Bruœelle«, Gand, Liège, A11ver.1 

et Charleroi. Personnel. 
Présidents. 
Vice-présidents . 
Juges des enfants 
Juges d'instruction . 
Juges 
Procureurs du Roi . 
iPremicrs substituts. 
Substituts. 
Greffiers en chef. 
Greffiers et grcllicrs adjoints h titre personnel 
Employés permanents i traitements fixes . 

des greffes l salaires . . . . 
Employés temporaires des greffes . 
Secrétaires des parquets . . . . . . . . . 
Seerét. adjoints,_,, secrét. :uljoints à litre pcrsouncl. , . 1 permnnents Commis des parquets 

1 0 
• , cmp ratres 

)Jcssagcrs e_l ,mcssagcrs- j :l'lîcctif,; .. 
concierges l ~temporaires 

Huissiers audienciers 

2° CLHSE. - Audenarde, Arlon, Bruges, Courtras, 
Di11a111, Louoain, ilfali11e.~, 11-/011s, Namur, Nivelles, 
Tongres, Termonde, Tournai, Verviers et lJaS8elt. 
- Personnel. 

Présidents 
Vice-présidents 
Juges des enfants . 
Juges d'instruction . 
Juges 
Procureurs du Roi , 
Premiers substituts. 
Substituts. . 
Greffiers en chef. . 
Greffiers et greffiers adjoints à titre personnel 
Employés permanents ~ traitements fixes . 

des greffes l salaires . . . 
Employés temporaires des greffes . 
Secrétaires des parquets . . . . . . . . . 
Sccrét. adjoints etsecrét. adjoints o titre personnel. 

• <l ) permuncnts . Commis es parquets l ·r cmpnrat •~s . • 
~Jcssagers c_t messagers- } effectifs. 

concrerges / temporaires 
Huissiers audieneiers . 

.\ REPORTER. 

TOT •• 1.· 
par 

Hll'l'ICE, 

15 2i,~OO à 24,000 117,000 
25 rs.ooo à I s.soo 432,000 
5 U,700 À -16,000 78,200 

50 13,200 à t 7,000 ,fö7, 700 
64 -12,000 à 14,1SOO 858,000 

1S ~1.000 à 215,1100 117,500 
10 {4,500 i1 16,000 i~2,500 
74 12,000 il -15,!iOO 897,li00 
5 18,500 à 20,!SOO 98,500 

9'2 8,000 à t5,00o 862,000 '?5 672 -tO0 
89 5,-UO ii 6, t 55 327,6~0 r· ' ' 
» » 2ts0,000 

78 5,J.40 21i8,520 
r; t 5,!'i00 ii 16,M0 rs.ooo 

19 s,oo,, à 10,500 161.650 
~5 3,.UO à C-6,2il0 1/51,XOO 
!S3 3,440 . 181,5-20 
56 5,440 à 5,800 150,680 
12 5,200 à1' 5,4.JO 40,800 
55 1,000 5!:S,000 

1 r; t 6,!SOO à 20,000 284,000 
i 4 t 5,1500 à 17 ,!5110 '2 j -i,000 
H> t 2,000 à 15,000 197,500 
31 12,000 à 1 ~,1500 598,000 
42 11,000 à 13,500 ~o 1,1100 
t 5 17,000 à 20,000 '277 ,:500 
2 !2,200 à 13,iOO 25/.00 

ijl,, t 1,000 à 12,1500 601,500 
·15 t 5,ù0U à 18,000 21t5,500 
86 7,700 à 1 :1,700 770,1100 
46 5,.UO à 6,645 185,2'20 
» » · 60,000 

36 5,,HO !23,8-iO 
t t.i 10,400 à 16,400 i 89,500 
1 r; 7,700 à !J,700 liS,220 
28 3,440 à 7,1500 128,ö20 
33 ~3,4-40 115,fö!0 
24 2,900 à 1.,06~ 78,780 
1 2,700 2,700 

52 800 41,600 

i,21.4,. 

-i,?.sGl,600 

1 
••• fr. 1 = 



(Minislm de la Justice) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDlNAIRES. 

1 
CRÉDITS CRËDITS DIFFÉRENCES. 
dcmaodt!& CllOl,h'S 

Observation, 
,ona. L' lllllClCJl ,oaa L"IJSl\:CJCJe 

1922. 1921. .ltJC211MTATJOft', l>l■lJID'flO~ . 

4,869,000 4,815,2CO 55,8QP I • 

~ 
031800 l -t, 860,000 ~,811:1,200 • 

7 



lN° 24 - IV) ( 26) 

BUDGET DE L'EXERCICE !9~2. 

NUMÉRO (LITTERA 

dH 
des 

déveiop- 
article&. 1 pements. 

DÉSIGl'IA.TI011 DES DÉPENSES ET SEltVICES. 

i 1 

C. 

REPORT. . . fr. 

3° CLASSE. - Furnes, Huy, Marche, Neti/châleat1, 
Turnhout et Yp1·es. - Personnel. 

REPORT. 
Présidents. 
Juges des enfants 
Juges d'instruction 
Juges 
Procureurs du Roi 
Substituts . 
Greffiers en chef. 
Greffiers et grcflicrs adjoints .à titre personnel 
Employés permanents des greffes 
Employés temporaires des greffes 
Secrétaires des parquets • . . 
Socrétnires adjoints des parquets . l permanents Commis des parquets temporaires 
i\lessngcrs et mcssnge1·s-concierges . 

, Huissiers audienciers . 

'I'rlbunaux cle commerce, - Personnel, . j Référendaires 
T "b Référendaires adjoints . r1 unaux . . . , . . 

t Ir 1 Greffiers et grefl 11dJ, a frire pcrsonnrl < e • casse, . 
Employés i ~;~~:~~1~c11 ts fixes 
Référendaire . 

T .1 f Référendaires ndjoints. l'i )lllHIUX , , ' · , . ' 
1 2• 1 Gl'cffie1·s et grcn adJ a litre personnel cc e asse. . · c 

tJ ( E I é j trniterneuts nxes 
' mp oy 5 / salaires , . . 

Référcnd11ires. . . . . . 
T 'b O } Rófércnd11ire adjoint . rt un ux , . . · , . . 

1 5• 1 ssc Greffiers et grell.t11IJ. a lrlrc personnel. ( e CO . ) • 1 f' E 1 é traitetucn s ixes 
'mp oy s salnires ·. . . 

Mcssngcrs et messagers-concierges . . 

l Po!ieo ! Officiers . . , . 
e, . di . •·r Agents. . . • . lu tera c. E I é •mp oy s. . . . 

Indemnités de résidence et de famille. 
Indemnités pour Ic service des cabinets des prési 
dents et <lu juge des enfants du lrihunnl de 
I •• instnncc de Bruxelles 

Indemnités h des personnes assumées en qualité 
de greffier . . . . . . , . . . 

(. \ Indemnités pour dépenses accidentelles de grcflc . 
Créations de pinces et augmcntntions de traitements 
Secours mutuels, l\cmboursemcnl du tiers des coli 

sn lions • 
Subside i1 l'Office des rôles des tribunaux de 

1'0 instance cl de commerce <Ic Hruxelles . 

A déduire pour vacunees de pinces . 

APPOINTEIIENTS 
'par an. 

MO!ITANT 1 dela 
DÉP;;NSE. 

TOTAL 
par 

SERVICE. 

1,214 . . . . . . . . • fr, j rn,23a,100 
6 17,500 à 20,!SOO H 4,500' 
6 f 2,000 à 14,1500 76,~00 
6 12,000 ,Ù 15,000 76,500 
7 -11,000 77,ono 
6 17,500 à 19/JOO I t 0,500 

12 11,000 à B,500 V.7 ,500 
6 14,000 à Hi,500 . V0,000 

12 7,7000 ·l:.!,'200 1015/100\1 O,H -¼OO 
10 5,440 n f.i,090 59,6H0f ' ' 
i 2 ·5,1.1-0 41 ,'280 
6 10,1.00 à ·14,!100 75,900 
~ 7,700 à 8,000 Hi,700 
fi 5,HO h 5,880 26,600 
7 5,4110 2.t,080 
5 2,300 à 5,440 i 6,060 
t';! 600 7,:!001 

3 :.!3,liOO à 24,000 7·1,500 
21 12,000 à 15,000 '280,500 
·17 8,000 à 13,~00 ·163,0110 
'29 5,M.ùll 6,300 127;100 
• » 70,000 
-1 f 9,ooo 19,ooo: 
2 12,000 2.t,ooq 
2 7,700 n H,700 1!1,400)1 149 800 
2 5/t40 à ~,360 8,80~ ' ' 
» • -I0,000 

•1 o 15,ooo 1t 1 s,500 1 ss.oco 
1 1 ·l ,000 ·11,000 

-13 7,400 il 11,400 ·122,700 
10 5,t.t.0 à 15,625 58,liOO 
» • 5,000 
7 2,880 à 4,6Gö 26,200 

61 8,000 li 18,000 633,000~ 
158 ö,000 è 11,000 !Hl0,000 1,708,000 
25 3,700 il 7,500 125,000 
• , 970,000 

~ 1 J 1 lt,600 

: 1 
• 1,000 
~ ·l ,OOo! l ,·198,6OO 

·IV(i,0O0 
1 

• 1 • (~} 10,000 

l'.6~71. 
• 

.1. 
16,000 

1 HJ,334,500 
. 8,500 

Ul,326,000 
1 1 

A IIIPOIITBfl. ' fr. 



( 27 ) (Mini,tère dt la Ji,1tice.; 

DÉVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

GIU~DITS casorrs DJFF.€UENCES. 
-dt'nnndfl :tllou,, 

tQDll 1,'1xa■cl(J ro1T11 i.' a1zac1e1 - Observations. 
1922 192i. 1118MSPITJ.TIO"• OISJlUJTIOI'~ 

1 
'•,869,000 4,815,:00 55,800 • 

l~,:526,00O i:i,326,000 » " 

20,t9!5,00 0 20, t 4i ,200 !S3,800 1 

s 

s 
C 
s 



[N° 24 - VI] ( 28 ) 

BUDGET DE L'EXERCICR 1922. 

IDAÏIO LITTea.t 

de, 
det 

déYelop. 

artidet. pemeot~. 

DÉSIGl'IA. TION DES DÉPENSES ET SER VICES. 

-12 

i3 

16 

» 

REPORT. • • • fr. 

Tribunaux: de première instance et de commerce. l\latériel des greffes. Indemnités aux 
greffiers. Police judiciaire. Menues dépenses . • • 

JUSTICES bE PAIX ET TRIBUNAUX DE POLICE. - Personnel. 

Juges de justices de paix de 1 •• classe 
- - 2• - .• 
- - 3• -· • 
- - 4• - .. 

Grcfflers de justices de paix de ,tr• classe • 
- - 2e - 
- - 5• - 
- - 4-• - 

,. ) Greffiers adjoints de justices de paix: . • 
, • 1 d fti I Traitements 1 Ernv oyés es gre es . . . •. S 1 . , a aires . 
Employés temporaires des greffes . . 
!\Jessnger . . . . . . . . . • .. 
Indemnités pour dépenses accidentelles de gr~fl'c 
Augmentations de traitements et créations de places. 
Indemnités de résidence el de famille. 
Secours mutuels. Remboursement du tiers des 
cotisations. . . . . • • • • 

• 

:.: !1 1 1 &IONTANT I TOT AL ~ § APPOINTEl!EN1"S de la par ~! par an. DÉPENSE. Sl::IWICE. 

1 
25 t 6,000 à 21,0_00 •~•.ooo! 44 14.000 à 19,000 730,000 - . 
8!} 12,000 à -17,000 1,124,000 .-,,,tt.3,oooi 
75 12,000 à n,ooo 997,000 
2;=; t0;000 11 -13,500 298,00Q 
44 8,900 à 12,000 ,.92,000 
89 7,800 à H,800 881,000)2,651,800 
75 7,800à f-1,800 7-1?5,000 
52 7 .soo à 8,400 245,800 

104 3,440 à 6,'.75 425,000/ 
• )) 150,0001 G34,·100. 

1~15 5,440 154,8001 
1 ,.,500 4,500 , )) J l 1,000 
> • > 10,t0O 
, , , 52ti,OOO 

_, 1 J 1 • 1(1) !:i,000 

640 

Justices de paix et tribunaux de police. l\latériel des greffes. Indemnités aux srcfficrs 

Cour militaire. - Matériel 

TOTAL IJU CHAPITRE II . fr. 

CHAPiTRE III. 
JUSTICE 'MILITAIRE. 

• 2 
APPOJ!(TE■Ens • Q KO!(TA!IT . ., 

coua 111uu111E. - Personnel. 1 1!i llt) par an. de la dépense. .. ·"' .,, 

Président. . . . . 1 · 26,000 26,000 
Auditeur général . . . . . . 1 24)i00 24,500 
Substituts de l'auditeur général . 5 1á500 à 20500 M,l:!00 
Greffier . • . 1 12,500 12,!:i00 

i5 1 li ( Id. adjoint . . . 1 8,500 8,1500 
Secrétaire. . . . i 5,000 5,000 
l\lessagcrs. . • . . . • • . . 3 3;440 à 5,880 14,860 
Augmentntioos de traitements . . » , 2;040 
Indemnités de résidence et de famille. b > 8,000 -- 

H 

. . . 
A IIEl'OIITBR. • fr; 



i_ 29) ( Ministère de la Ju,tiu~) 

DEVELOPPEMENTS. - DÉPENSES 01\DINAIRES. 

CR81HTS CRÉDITS DlFFÉRl!NCES. 
Jeo11nJb llllou,t 

roua l.
1 
AX.&RClCR ""' •'n•u0<• --, - .. Ob~ervations. 

1922 1.921. UGIHIIT.I.TIOI\. DIMIOÇTION. 

20, i 9::S,000 20,U1,200 ?S3,800 " 

250,000 2?10,000 Il • 

7,0150,000 6,806,000 244.000 > AnT. i 3. - Les prévisions de l'èxerciee -19~1 seront la, 
gcmcnt dépassées. - JI importe de meure Ic crédit à 1 
hauteur des dépenses réelles résultant de l'application de 1 
loi du 51 juillet 192{. 

(i) Voir note-annexe. 

i t>0,000 150,000 , 
" 

21,6~~.ooo 27,5,.7,200 297,800 • 

AUGIŒ!fTATION. . fr. '297,800 

155,!JOO i/iû,200 9,700 • ART. 15. - Augmentation résultant de la création d'un 
nouvelle pince de substitut de l'auditeur général ainsi que cl 
la pince de secrétaire. Celle-ci permet la suppression d 

1 
crédit alloué précédemment pour Ic service du secrétariat tl 
l'auditorat général. 

e 
e 
u 
e 

18,000 

173,900 

18,000 

-1 G4,200 9,700 • 



[N° ~4 - , IV] ( 30 ) 

BUDGET og L'EXERCICE 19~2. 

NUJiÉ&O LlTTEU 

.i •• 
DÊSIG11ATl011 DES D~J•El1SES E'l' SER 'VICES. d"' dével~ 

artielft. peme11ta. 

1 . 
fülPORl'. . • fr. 

~ ~ 1 Ai'l'lll!'ITE■!:"1S 1 ■0/ITAl<T 1111 a 
cosseus OE GUt:IIRE. - Per,onntl. • •• • i,:, par an, de la dépeose. 0 "' I'! ~ 

) l" classe . 2 t ï ,500 à t 8,1500 5G,OOO 1 . . . . 
Auditeurs de 2• id. . . . 5 13,500 à 14)500 42,500 

5• id. . . . 2 13,000 26,000 
Substituts des auditeurs . . . . . . t7 to,000 à t-1 ,000 tï3,000 
Auditeurs militaires suppléants : indemnités. 1) li ~0,000 
Greffiers de 1" classe . . . 2 H,500 22,600 

17 " Id. de 2• id .. 3 9,400 à ·I 0,900 50,700 
IJ. de 5' id .. . . . 2 9,500 à I O,t>00 20,000 

Greffiers adjoints de 1 •• classe . H, 6,700 à 7,200 fi7,500 
Id. de 2• id. . . 6 6,400 58,-100 
Id. de 5• id. . 3 6,100 18,500 

Employé dans les auditorats . . . 1 1.~00 7,200 
Messagers . . . 2 ~.soo !l,600 

1 Indemnités de résidence et de fömillc . . , • 34,800 
-- 

53 

t8 • Conseils de guerre. - Matériel . . . . . 

ÎOTlL DU CBlPITR& IIJ, . . fr. 

? 



( 31) (Ministèr~ de la Ju,tiCf .. ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES . 

.. 

CRÉDITS CRÉDITS DIFFÊRENCES. 
dem,nd,, allov~s 

Ob,e'T'Vatwm. - ----------- 
,ooa L'ai1ac1c1 ~oua J.'1s:1ac1c■

1~'.l. Hl~H. _.U~MAllT.ATlOl'I. Dl.lJUJT1011. 

·175,900 -164,200 9,700 • 

~76,flOO 542,400 lH,200 • AnT. i 7. - Augmetùàiion résultant de ln création de dëu 
places de substituts d'auditeur et d'une place de grcffic 
adjoint 

50,000 ?i0,000 • • 
----- 

800)1i00 7?'Hi,GOO 4-3,!JOO )) 

i\CGMP.NTAîlOl'l fr H,900 

X 
r 



[N~ '.H ·- IV} ( 52 ) 

BUDGET DE L'EXRRCICE !922. 

~011.tao Ll1TSll..l 

du 
J., 

dénlor- 
articlss. pemenh. 

DÉSlGNA.TIO~ DES DEPE1'SES È1' S'&ilVlCES. 

20 

21 

(I. 

b. 

)) 

CHAPITRE IV. 

FRAIS DE JUSTICE. 

Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police, y compris les frais des 
communications téléphoniques. (Les frais <le transport des étrangers conduits à la frontière 
sont assimilés aux frais de justice et liquidés d'après les mêmes tarifs.) Frais de sigt1ifi 
cation des arrêtés d'expulsion (Y compris la somme de fr. 266,66 nécessaire au paiement 
d'une rente supplémentaire de ,~o 0/0 de celle constituée por l'État en 1909 ou profit de la 
veuve d'un agent de police tué :'t Gan1l dons l'cxcrcir.e de ses fonctions.) (Crédit non 
limitali{) : 

Frais de justice en matière criminelle, correctionnelle et de police - Indemnités aux victimes 
d'erreurs judiciaires. • . . 7,000,000 n 1 

Frais de justice p.our affaires du ressort de la Cour militaire et des conseils de . . · 
guerre. . '2,000,000 » 

Traitements des exécuteurs des arrêts criminels 

Traitements des préposés à la conduite des voitures cellulaires. - Secours éventuels et 
g1:ntificotions pour services supplémentaires. 

Pl!RSONi.EI,, 

., ~ : g I APPOINTF.MEHs 1 :UONTA1H 

" ~ par an. ile la dépense 7..;:, 

Préposés 
Indemnités de résidence et de famille 

Secours éventuels et gratifications pour services cxtrn 
ordinaires 

(j 16,500 à 8,000 1 '~8,000 
u )) 4,800 

0 1 )) 1 2,200 

6 5tî,OOO 

ÎOTAL DU CIIAPITRK IV. . fr, 

CHAPITRE V. 

PALAIS DE JUSTICE, 

Construction, réparation et entretien de locaux. :--- . Subsides aux provinces . et aux · 
communes pour les aider à fournir des locaux convenables pour h, service des tribunaux el 
des justices de paix. - Mobilier du Palais de Justice de l}ruxdl~s : confection, entretien et 
réparetions. c- Ilémunération po11r le service tie l'entretien tin mobilier d11 Pa bis tic Justice de 
Bruxelles. - Mobilier des Cours d'appel de Gand 11L de Liége el des locaux des Conseils 
de guerre. - Locaux cl mobilier de la Cour militaire et du conseil de guerre lin Brabant 
(y eampri« 1tne somme de 70,000 [rtmc» en charge temporaire) . 

TOTAL llU CilAPITIIB V. , fr. 



1 55 ) (~linistère dt la Ju,tice.) 

DEVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

-1922. 

CRÉDITS 

19~-i. 

DIFFÉRENCES. 

U8HIITUIOII, 1 HlllllltJION, 

Obsetva,ions. 

9,000,000 1 9,000,000 

f,000 

5",000 4i,800 

" 

1) 

-12,i00 

9,0~6,000 \ 9,043,800 -12,200 

)) 

,) 

• 

JI 

AUGHBNT>.TIO!{. , fr 

'200,000 

200,000 

300,000 

500,000 

B!,200 

DllllNUTION, , fr. 

>) 

» 

100,000 

100,000 

1----------1~ 
100,000 

Aat. 21. - Augmentation provenant de i'adoption d'un 
nouveau barème de traitements et de l'oeteol éventuel de 
secours et gratifications pour services supplémentaires. Le 
libellé a été complété en conséquence. 

A11T. 22. - La charge temporaire est ramenée de t?0,000 
à 70,000 francs; elle tombera complètement l'an prochain; 
elle est destinée au parachèvement des travaux d'installation 
du Conseil de guerre du Brabant. 

9 
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BUDGET DE L'EXERCICE -19'!!. 
!!!!!!!!!!!!!!!!l!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!.!!!!!!!!!!!!'!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!l!!!!!!!!!!!!!!!!'!'!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!f 

NUllilO) UTTEa.i 

d,. 
dévelop- 

~rticle,. 1 pemenlJ 

DÉSIGNA 1'101' DES DÉPE1'8ES ET SER 'VICES. 

25 

24 

26 

27 

Il 

» 

> 

CHAPITRE Vl. 
PUBLICATIONS OFFICIELLES. - COMIIIISSIONS ET JURYS. 

Traitements et salaires du personnel de la direction et des ateliers du Moniteur: 

1 NOMBRE 1 . 1 Montant 
PERSONNEL. d' Appomtementa par an. de la 

agents. di&pe11se. 

Directeur. . i -1 !S,000 il -17 ,000 17,000 
Directeur-adjoint • • 1 11,500 à i5,000 12,500 
Contrôleur de la comptabilité 1 ·1,800 1,800 
Agent comptable . 1 9.500 à tf,000 9,?îOO 
Commis-chef ' " 8,000 à 9,000 )) 

Commis . . . 5 5,700 à 7,iiOO 18,000 
Sténo-dactylographe . • ~ 4,100 l1 7,700 4,100 
Concierge . . . . t 5,tOO 5,100 ) 
Nettoyeuses . . . . . . . . . . . 2 2,iUO à 2,800 4,900 
Nominations. Atigmentations éventuelles de traite- 

ment. Indemnités . . . • . > Il !S,900 
Personnel des ateliers. . . . Il • l,!:IIS0,000 
Indemnité de résidence . . ,. • f.18,200 
Indemnité familiale . • 1 25,000 
Secours mutuels. Remboursement du tiers des coli- 

salions. . . . . 1) 1 (i) ~,000 -- H 

Impression du Recueil des lais, du Moniteur, des Annale& parlementaires, des Comptes rendus 
de& séanas de& Chambres el travaux accessoires . . • • • . . . . . . . . . . 

Publication d'un recueil d'instructions-circulaires émanées du Département de la Justice; 
impression d'avant-projets de lois et autres documents législatifs. - Indemnités, frais 
de route et autres des membres des commissions de législation et des jurys d'examen. - 
Matériel . . . . • . . . . . . . • • . . . . • . . • . . . . 

(Les magistrats qui font partie des commissions toucheront les indemnités de vacation et les 
frais de route et de séjour au même titre qne les autres membres) 

Publication d'un recueil des anciennes lois des Pays-Bas autrichiens, de 1n principauté de Liége 
et d'autres pays dont Ic territoire est compris dans le Royaume de Belgique. . • • . . 

Traitements et indemnités d'employés attachés à la Commission royale de publication des an- 
ciennes lois. . . . . . • . . . . . . . . . . . . . , • . . . . . 

PERSONNEL. 

Chef de bureau. 
Secrétaire 
Indemnité de résidence et de famille. 

Id. pour copies et travaux divers 

l fiO~RRE I . I Montant 
Appomlcments pn an. dein 

d'agents. dépense. 

1 
1 8,!100 8,900 
1 2,000 2,000 
)) • 900 
D .. 2,000 
--- ~, 

2 -t.3;800 
TOTAL DU CHA.PITRE Vl. . . fr. 



( 35} (Ministère de la Justice.) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES OllDINAIRES. 

l 
CRÉDITS CHÉDITS DIFFÉRENCF..S. 
demand~s alloué, 

-~--- Observations. 
,oua t.'1:111.c1cs fOÙR t.' KlllCICI 

1922. 1921. 1U&■SftTA.TIOft, DI.HIDTIOJII. 

ART. 
quelqu 

·1,805,000 1,85!5,'100 » 50,100 

(i) 

2,400,000 5, iso.ooc • 7150,000 An1 
poste 
tempe 

50,000 130,000 • 80,000 An1 
d'une 
menu 
Ic DéJ 
des s< 

12,000 12,000 " • de l'n 
route 

LLI 
t 5,800 15,800 • » crédit 

nités : 
du tr 
déper 
roirc 

4,280;800 ö,160,900 • 880,100 
~ ·- 

ÜUIINUTION , fr. 880,100 

u 
C 

, 
C 
l 
C 

s 

fO 
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BUDGET DE L'EXERCIGE;192~t 

IIDUlO I LITTEBA 
du 

article,. 1 pemente, 

DÉSIGltATION DES DÉPEllSES ET SER'VICES. 

28 

29 

50 

,. 

JI 

,. 

CHAPITRE VII. 
CULTRS. 

Clergé supérieur du culte catholique : 

CLERGÉ SUPÉRIEUR. ! !'lo■an 
d'agents. 

1 
Appointementa 1 

par ~n. 
--·-·--- - 

Montant 
de la dépense. 

Archevêque. 
Ëvêque;;. . 
Frais de tournées et du secrétariat 
Secrétaires d'archevêché. 
- d'évêché 

Vicaires généraux d'archevêché 
- - d'évêché . . 

Chanoines d'archevêché 
- <l'évêché . • ..• 

Supplément de 400}\fràncs accordé à 2i chanoines 
d'évêché (disposition transitoire : ort. 5 dela loi 
du tO août 1920) . . . . . . . . . • 

Clergé inférieur du culte catholique : 

1 
1S 
.1 

3 
10 
4 

10 
-12 
40 

85 

50,000 JI 

24,000 .1 

li 

5,400 JI 

2,600 • 
7,400 ., 
6,800 JI 

4,800 . ., 
,.,400 11 

50,000 , 
{20,000 ., 
27,900 • 
10,200 JI 

26,000 ., 
29,600 • saooo , 
ti7,600 » 

176,000 ., 

8,400 li 

CLERGÉ l~FÉRIEUR. 1 1· . ~o■-u Appoidlement, Montant 
1 d'agents. pnr an. 1 de la dépense. 

Curés de 1 •• classe 
Cu rés de 2• classe . 
Supplément de 500 francs accordé _à 28 curés de 

2• classe par application de l'article 5 de la loi du 
10 août -1920 . . . . . . . • . . . • 

Desservants. 
Supplément de 500 francs aecurdé à 950 desservants 

par application de l'article 5 de la loi du 10 août 
1920 . . . . . . . . . . . . 

Chapelains . . . . . • . . . . . . • 
Supplément de ~00 francs accordé à 5 chapelains 

par application de l'article 5 de h loi du 10 août 
1020 . 

Vicaires . 
Supplément de "200 francs accordé à 10 vicaires par 

application de l'article 5 de la loi du 10.aoûl 1920. 
Vicaires-coadjuteurs. - Desservants d'annexes. - 
Ilrsservants des services du culte aux frontières 
franco-belge et hellando-belge, - Desservants et 
vicaires de la paroisse du camp de Bcverloo, à 
à Bourg-Léopold. - Indemnités. - Places 11 créer 
dans le ministère paroissial . . . 

tö5 
iOO 

• 
5,t 16 

' 11$9 

Il 

i,248 

li 

4,200 » 
5,600 • 

> 
5,000 ., 

• 
2,400 • 

• 
2,400 JI 

• 

64-~,600 > 
560,000 • 

279,000 • 
381,600 • 

600 , 
l:î,3911,200 • 

2,000 li 

H,7,200 • 

ij,776 
Subsides aux provinces, aux communes et aux fabriques d'église pour :tes édifices servant au 
culte catholique, y compris les tours mixtes, les frais du culte dans l'église du camp de Beverloo 
el l'ameublement des églises . . . . . . • . . 

A IIBPOI\TIR,. • fr, 

) 



( ,57 ) (Minilttrè dt.ta Ju,tice~) 

DÉVELOPPEMENTS -. DEPENSES ORDINAIRES, 

CRÉDITS CRtDITS DIFFÉRENCES. 
J"a.aoiJ,t1, •Jloqé,. 

Observation# . ... ,........_ __ 
,oca 1.' 11.aacac:1 l'OUtt a..' IIIICLCS 

iffi 19!t AU8at~U'JIOJI. DIMIIIUTI0,11, 

533,700 ?HS3,700 • • 

1 fi,574-,600 16,1565,!S0O 11,I 00 » Anr. ::10. --~ La légère majoration prévue à cr.·l· Article 
résulte de le création de quelques nouvelles places reconnues 
indispensables. 

'•15,000 41:5,000 • " 
t 7 ,:H,5,500 17,53i,'20O H,rno 

1 

D 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1922. 

/UJldftO LITTHA 

J •• 
Jh 

dénlop- 
nticle,. pemuù. ~~---'- 

Dlt:SIGl'tATIOll DES DÉPENSES ET SERVICÉS. 

RBPOllT. . fr. 

Culte protestont. 
31 

1 
J 1 Personnel : 

P :',STEUR$ ET EMPLOYÉS. l RO■aaa I Appointements I Montant 
d'agents. par an de la dépense. 

Pasteurs " 9,000 > 56,ôOö li 

- t .s.söo • 8,900 • - 1 8,700 • 8,700 ) 

- . 1 8,t00 • 8,-100 li 

- . . 1 7,900 • 7.,900 • - . . . . 1 6,900 • 6,900 • - 1 6,500 • 6,300 • - t 6,200 , 6,200 .. 
- l'i fl,000 • 50,öOó • - t 15,500 • 5,1500 JI 

- . 4 5,600 • U,400 ~ 
Chantres . 1 2,0?.!0 JI 2,01!0 • - . . . . . . . . -t i,000 • i,000 » ) 

- , . 2 t:i?SO JI uoo ) 

Organistes. . 1 1,mrn • i,5!10 • - . . . 4 1550 • 2,200 • 
Lecteur . . i lSlSO • mm·• 
Sacristains. . i 1,0l.SO ,. 1,0!SO • - . . l i,000 » 1,000 ) 

- . 5 MO li t,6!50 • 
Marguilliers . 1 i,000 • 1,000 • - 1 ?5!10 li H50 • 
Création de places J 1 7,000 • --- 58 

3j 1 • 1 Culte protestant. - Subsides pour frais du culte et dépenses diverses 

Culte anglican. 
53 1 " 1 Personnel : 

CHAPELAINS. \ NoHn 1,\ppoinlemenls I Montant 
d'n~ents, par an. de ln dépense. 

Chapelains . 2 7,200 D 14,400 :l - . 1 6,700 , 6,700 - . . 5 6,200 l1 18,600 )) - t 5,600 • 5,600 • 
Chapelain de l;ÉgÎise· nngli~an~ de· Sp

0

n • .:..., Înd;m~ité: » » 5,400 • -- 7 

34- 1 • 1 Culte anglican. - Subsides pour frais du culte et dépenses diverses 

A REPORTER, • f~ 



( 3@) (ltli-nistùe d1' la Jus1ie,;) 

DÉVELOPPE~IENTS. _:. DÉPENSES ORDINAIRES. 

entons CRÉDITS 
DIFFÉRENCES. 

dem:u1d~1 alloué• 

- ~ -·-.::. Observmwns. 
rou• L' •xx•cic• PôUa r . .°JtXJllCIC& 

1œl2. i.921. J.Ve■•NT.\'flOII., D1an1DTIOSI~ 

t7,IS45,500 i7 ,~52,'!00 u.too ) 

1tl9,600 

16-t.,rno 7,000 JO Aar. 31. - Voir note à l'article 29. 

i 1,1100 

4(i,700 

) 48,200 1 1 

r.eoo 

17,762,600 17,74Jt,tl00 18,100 1 • 



( 40) 

BUDGET DJc~ L'EXERCICE t9:.!t. 

JIUáaO l LlTTlli 

DÉSIG1'~TIOII DES DÉPENSES ET SE&"fICES. 

56 

57 

t 

• 

58 

40 

,JI 

, 

• 

Rl!POR r. . . rr. 
Culte Israélite. 

Psrsonnel : 

MINISTRES ET EIIIPLOYÉS. 

Grand rabbin . . 
Rabbins • 
Mini1Lre1 officiante - --- . . . 

-'- ~ . - . 
.. . . . 

Secrétaire du conslstoire. . . . . . 
Desservant de 111 synagogue-annexe d'Anvers. - 

Desservant du service du culte à Spa. - Indem 
nités - Création de places . . . . • 

RO.aH 1 Appoiotementt 1 MoDllDI 
d'ag~nls par an. de 111 dépense. 

1 11,800 • 11,800 • 
5 !S,700 à 6,400 ,t8,!SOO • 
2 ?5,700 JI i-t,400 , 
IS 4,300 , ~M,ISOO • 
i -l,H)O • 8,200 ~ 
t 5,800 • 3,800 , 
t 3,600 • 3,600 , 
t -t,800 , f,800 • 

_. 1 
, 6,!j00 , 

16 

Culte israélite. - Frais de bureau du consistóire central et dépenses imprévues 

Subsides aux communes et aux conseils d'administration pour 'les édifices servant aux cultes 
protestant, anglican et israélite, et l'ameublement des églises. . . • . . . . • 

ÎOTJ.°L DU CHAPITRE Vil. . . fr. 

CHAPITRE VIII. 

BIE!HIS.lftCB. 

Établiunnmt, de bitnfai,anœ et d'alitni,. 

Frais d'entretien et de transport d'indigents que la loi met à la charge de l'État. (Crddit non 
Umilaiif.) . . . . . . . . . . . • . . . . • . . . . . •· . 

Subsides à accorder : 1° à titre extraordinaire à des provinces, à des communes, à des œuvres 
et 1t des établissements de bienfaisance, à des institutions pour aveugles, sourds-muets, 
anormaux et estroplée, à des asiles d'aliénés ainsi qu'à des sociétés qui s'occupent d'études 
relatives à la bienfaisance; 2° ù titre de secours à des aliénés indigents et aux vietimes' de 
l'ophtalmie dite militaire, qui n'ont pas droit à une pension ou à un secours à la charge du 
Département de la Défense Nationale . . . • . . . . • • • • . . . . . . 

Frais de route et de séjour el indemnités des inspecteurs des établissements de bienfaisance et 
des asiles d'aliénés, ainsi que des membres et secrétaires des comités d'inspection desdits asiles. 

• Allocauon de jetons de présence. . . • . . . . . . . , . . . . . • 

A llBPORTER. • . fr. 



( 41") (lliini.~fère de·'la J,i.slice). 

DEVELOPPEMENTS - DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

{922 

cnsurrs 

192:1.. - . . 
17,762,600 117,744,1500 

87,lllO 80,600 

OIFFÉRRNCES. 

J.UG.Sl1T.1TION. 1 PJMUIVflO". 

18,100 

6,500 

Observations. 

>) 

1,000 1,000 1 • 1 )) 

H,000 6,000 D 1. • 
-- 

17,856,700 17,832,100 24,ti00_ j . 
,,. 

:\UGllliNTATION. . fr. 1 21~,ti0O 

10,000,000 1 7,000,000 1 3,000,000 

M0,000 1 300,000 1 !\0,000 

00,000 1 1>0,000 1 • 

10,400,000 1 7,otio,ooo 1 s.eec.ooo 

Ain .. 315 - Voir note à l'article 29. 

AnT. ;i8, - i\lajoralion destinée à meure cc crédit non 
limitatif à 111 hauteur de ln dépenseréelle. 

A11T. 39. - Mnjorntion destinée à permettre l'extension 
i1 rie nouvelles couvres, de·l'octroi de subsides. 

L'article ~(j d11 Budget pour 19~1 est rédigé comme suil 
Subsides i1 accorder: 1° à litre extranrdinnire à des corn 

mu nes, à ries étahlissernents de bienfaisnnce, à iles instiiu 
lions pour aveugles et sourds-muets et à des asiles d'nliénés ; 
-:/.0 il Lil re de secours /1 des aliénés lndigcnts cl aux victimes 
de l'ophtalmie dite militaire, etc. 

On propose pour 1922 ln rédaction suivante: 
• Subsides à accorder : t0 à litre extraordinaire il des 

• prol!in_ces, à des communes, /1 des Q3uvres et à des établisse 
, n11·11ts. de hieufnis -nce, /1 des institutinns pour aveugles 
, sourds muets, mwrnwux el estropiés, i'1 des asiles d'nliénés 
• ainsi ou'« de« wcù!lti.~ q11i s'occupen! d'études reiatioes à 

(a liienfaisance. , 
Ces modificalions se justifient par les considérations sui 

vantes: 
1 ° Provinces: Certaines provinces (Anvers, Flandre oricn 

1111c) 011t le désir d'cutrepreudrc d'importants travaux hos 
piruliers ti'intérèt provincial. 

Pour· ce .qui concerne l'hygiène ( lazarets, cic.), elles 
ohtionncnt des subsides du Minis1è1c de l'Intérieur cl de 
l'llyf\Îènc. Il est utile que Ic Ministère de la Justice puisse 
intervenir en cc qui Ic conecme. 

~• OEuvres : Le terme • éta blissemcnts II est gé11ér11lc 
· ment réservé aux institutions publiques; on uceorde déjà 
actuellement des subsides à <li's œuvres. Il paraît utile de 
l'indiquer Jans Ic libellé. 

5° A normaux et estropiés: On doit intervenir dorénavan 
('Il Invtur de ces établissements nu même titre qu'en faveur 
des établissements de sourds· muets, aveugles, aliénés, de, 

4° A des socielés qui s'occupent d'étude~ 1·elatives ci la 
IJienfui sa11ce. 

Cette ajoute - qui est. absolument nécessaire - per 
mettra Je subventionner les Sociétés de médecine mentale, 
d'eugénique, de favoriser éventuellement l'organisation de 
quinzaines pédagogiques, etc. 

H 



!N°24-JYI ( 42) 

BUDGET DE ·L'EXERCICE 192! 

1rnaÉR0 I LITTÉaA 
d,a 

dêvelnp- 

articlet, 1 pements. 

DÉSIG1'ATI011 DES DÉl1E1'SES ET SERVICES 

'~ 1 

43 ,, 

REPORT. • • fr. 

Écoles de bienfaisance et institutions publiques de l'État. 

Écoles de bienfaisance et institutions publiques de l'État. ---,- Personnel 

PERSONNEL. NOllllf!F. 

d'1genlf., 

Appointements 
par 3n. 

Montant 
de la 

dépense. 

Directeurs 
Mé•lecin-Dirccleur 
Directrices 
Sous-directeurs 
Sous-directrices 
Chefs de bureau 
Aumôniers catholiques. 
- adjoints .• 

Médecins .••.•. 
Instituteurs 
Institutrice . . . . . . . • • . . .. 
A1;ents comptables ,les deniers (à titre personnel). 
Agents comptables des rnatrères , 
Commis-chefs . . • 
- de 2• classe • 
- de 3• classe . . . . • 

Commis-comptables . . . . . 

i institutrices diplômées . • . . • 
Sœurs - . (diplôme secondaire) 

surveillantes . . . . • • • • 
Surveillants en chef (à litre personnel). 
- principaull ( - ). 

Surveillante laïque . • • . . . . . 
Educateurs de -1 ", 2' et 3• classes ... 
1 n firmières laïques 
Chefs de culture • , , • . , . • • . • • • . • 
M~Îlrcs d'enseignement prölessionnel de 1'0, 20 et 3• classes 
Professeur de coupe, ......••..•...•• 
l\laître de musique • . . . . • . . 
Organistes, chantres, acolytes. . . . 
Aumônier. . . . . . . . . . . . . . •• • .. - .. • , • 
Dépenses imprévues (remplacement provisoire û'agems malades, secours). 
Frais de représentation . . . . . . . . . . . • . • . • . . . . 
Gages clu portier, des infirmiers, des autres agents ile la ferme, du bou- 

langer, etc. . . . . • . . . . . . 
Salaires des ouvriers libres . . . . • • • • . • 
Augmentations éventuelles • . .•.•• 
Frais d'habillement d'infirmières . . , • 
Salaires des surveillants et contremaitres à l'essai. 
Affiliation des ouvriers libres à Ia Caisse de retraite . 
h1demni1és, de résidence cl familiale 

4 
1 
2 
6 
2 
2 
0 
2 
5 

42 
1 
!S 
5 
0 
0 
8 
4 

17 
17 
37 
3 
IJ 
1 

!)0 
2 
3 

17 
1 
1 
4 
1 
)} 

)) 

)) 

)} 

)) 

)) 

2î 
)) 

)) 

344 

10,000 à 13,00Ó 
8,000 .à.10,000 

4,500 
0,000 üö,~oo 
5,500 à 8,000 
7,000 à 8,800 
7,K00 à 8,500 

' 5,000 à fl,500 
6,500 ~ 7,509 
5,000 il 0,000 
!'\1000 à G,500 
4,600 à !!,300 
4,600 à 8,~00 
6,000 à 6,\)00 
4,H00 à 5,000 
4,100 il 4,500 
0,000 à 0,400 

2,kOO 
2,·200 
1,800 

6,100 à 7,400 
5,rioo à r,,oou 

· 4,500 à 0,000 
4,500 à !\,ROO 
4,200 à !\,000 
5,500 à 8,GOO 
4,600 à 8,500 

» 
» 
)) 

» 
)) 

» 

» 
)) 

)) 

» 
)) 

)) 

)) 

50,4!50 
8.000 
s.eoe 
61,200 
0,50() 

(l) 18,480 
46,710 
12,\!40 

(l) '.\!)17!\0 
323,!540 

5,000 
42,400 
32,360 

(l) 65,:;,fü 
31,550 
34,200 
2!1,1\00 
47,600 
37,400 

. 66,600 
(f) 24,650 
(1) 50,580 

4,500 
528,545 

8,400 
20,100 

100,6~0 
7,000 
1,500 

IJ0O 
2,000 

551,34H 
1;200 

88,000 
450,000 
84,570 
1,520 

8,i,7:i0 
7,152 

100,000 

Ces dépenses pourront s'effectuer au moyen d'avances de fonds n'excédant pas 150,000 francs par agent. li sera 
justifié de l'emploi de ces fonds daas le délai de quatre mois. . 

Frais de route et de séjour des membres des comités d'inspection el des fonctionnaires <'l 
employés des écoles de bienfalsance el institutions publiques de l'L<:tat. . 

Indemnités pour travaux extraordinaires 

A REPOR'fIII, fr, 



( 43 ) (tJJinistère' <J~ la ,/11stitë.) 

0tVELOPPEMENTS. - DEPENSES ORDINAIRES. 

' i 
CRÉDITS i CRÉDITS DIFFÉUENCES. 
de1aondl1 i oit._. 

f - Observations. ,oua. ,:■111actc• toua r.'•z••cu• 
1 

i922. 
1 

i9!i. &Ul■SIITA.noa. •1•1■n1011. 

!01400,000 7,350,000 5,050,000 • 

2,960,000 

2,800,000 41!S,O()O • 

5?},000 
200,000 

- 

13,61l1,000 -tO,f 50,000 3,46?5,000 J> 

lli 
à 
s 

i2 



[N° 24- IV] ( 44 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE i9!2. 

l'IU■l1110 ILITtlRl 
do ••• 

dénlop- 
.rliele,. 1 pemHII. 

UÉSIGl1ATIOll Dt;S DÉPE'-'SES ET SERVICES. 

i7 

4 !) 

/10 

l:îl 

)) 

a. 

,,. 

J> 

» 

UEPORT. • fr. 
Ecoles de bienfaisance et institutions publiques de l'État. - Entretien des élèves . 

Ces dépen-es pourront s',·IT,•ctuer au 1111)yt>n d'avances tie fo1:ds n'excédant pas H>O,IJOO franc, par ag,•nt; 
il sera ju~tilié de l'emploi ties rouds dans le dèlal Ile quatre mois. 

Écoles de bienfaisance et institutions po bliques de l'F.tat. - Matériel. - Bâtiments et immeubles. 
- Domaines agr,colcs annexés aux érablisssemcurs : 

Achat, confection et entretien du mobilier cl des instruments de travail. - 
Matières premières pour la fabrication, frais d'impression et de bureau . . fr. 250,000 " ( 

Dépenses relatives aux bâtiments, aux immeubles et au domaine agricole 700,000 " ) 
Ces dépenses pourront s'effectuer au moyen tl'a.,.ances de fonds n'exeédam pas 100,01)0 francs par age11t; 

il sera justifié ,k l'emploi des fonds dans le délai de quatre mois. 

Entretien et éducation ries r.11fo111s confiés por Ic l\linislre de 111 Justice ou l'autorité judiciaire 
à des personnes 011 À des sociétés ou institutions de charité 011 d'enseignement p11 bliques ou 
privées. (Crédit 11011 limitnti/) • , • , 
fl's dépenses pourront s'ellecruer au moren tl'a.,.a11ces dt! fonds excédant 20,000 francs par juridiction; il 

sera juHilie de l'emplo] des fo11ds dans un dé-lai de trois mois. 
l.es sommes dues à de& particullers du chef d'entretleu Pl d'éducation des mineurs qui leur sont confiés en 

vertu tie la loi sur la pron-cuon tie l'enfance, peuvent être liquidées sur ét;lls approuvés par les Juges des 
enfauts, les Procureurs du lloi el les Procureurs généraux, en ce qui concerne les mineurs relevant de leur 
juridiction. 

Co1111111~s1v1, royatt:! 11es patronages et de la protection de l'enfance . 

ÎOTAL DU CRlPITIIE VIII. . fr. 

CIIAPITRE IX. 

PIUSONS. 

Entretien, habillement, couchage el nourriture des détenus. Transfèrement de certains détenus 
par correspondance extraordinaire et frais de voyage de leurs gardiens. - A1·ticles de consom 
mation el de transformation. (Crédit n,,n limitutiî.), . . . . . . . . • . • . . 
Provlsoircmeut, il pou ria être mis a la disposirlon des comptables des prisons à charge de cel article dr-s 

avances ,t,, fonds 11'1•xcéda111 p;,s 100,000 francs par agrnl; il sera justifié de l'emploi de ces avances dans li: 
délai de quat re mois 

Salaires des détenus. (Crédit 1101i limitatif) • • 

Confoclion cl frais d'habillement et d'équipement des surveillants. - Armement du personnel. 

Frais de voyage ries membres des commissions, des fonctionnaires et employés . 

A REPOJITBfl, , • fr. 



( 45 ) (iJlinisttre de Na-·J,faticê,) 

DÉVELOPPEMENTS. - DtPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS 

demandés 

C''ÉDITS 
i:llou61 

Dll<'FÉRENCES. 

PUIJ •. LtK-X■aCJC.K
1 
,CU.la t.'••••c1c• 

1922. 1 19'21, 1 AUG■•• HTIO•, 

• 1 

--; l 3,6H>,OOO \ 10,150,000 1 3,465,ÖOO 1 
1 

» 

4,500,000 1 ,.,r.00,000 

!)!')0,000 1 i ,000,000 

rs.occ 15,000 

)) 

50,000 

6,000,000 1 ,.,500,000 11,500,000 

D 

25,080,000 120,i 65,000 1 4,961'>,000 

AumJENTATION fr. 

50,000 

4,9115,000 

8,000,000 1 ti,000 000 1 3,000,000 

1,500,000 soo ,000 , 1,000,000 

4tî0,000 '•150,000 • 

/40,000 /40,000 1 » 

)) 

JI 

O,l)U0,000 j b,090,000 1 4,000,000 • 

Ob1er,,nli0tu 

A11T. t.15. - Crédit mis en rapport avec les besoins pré 
sumés de 19:.!\!. 

AnT. '•fi - La msjoration prévue se justifie par l'accrois 
sement du nombre des enfants tie justice, ainsi que par 
l'augmentation du taux de la journée d'entretien des mineurs. 

Lors de Porganisntion du service de ln protection de l'en 
fance, il o été exposé que la rédaction, la transmission et Ic 
renvoi d'états à choque nourricier créeraient une grande 
ex tension de la correspondance t,;énéralc. 

Les nourriciers, qui sont parfois des illettrés et sont d'ail 
leurs peu au courant des choses administratives, pourraient 
égarer ces états, omettre de les sig·!•_cr, ou négligeraient de 
les renvoyer il qui de droit; cette situation provoquerait des 
incidents de nature à paralyser la marche régulière. du ser 
vice. li en résulterait, en 'tout cas, des complications d'écri- 
tures qu'il importe d'éviter. . . ,· , 

Ces raisons ont urncné Ic Dépertcmebt de. la Justice Il char 
ger les Juges de, enfants, les Procureurs du Roi el les Proeu 
rcurs généraux près les fours d'Appel de dresser les états 
récapitulatifs trimestrielsdes sommes dues. aux particuliers 
auxquels ils out confié des mineurs en vertu de la loi sur la 
protection tic l'enfonce. 

Ces magistrats, chargés de lu surveillance de ces place 
mcnts, sont d'ailleurs qualifiés pour fixer le taux d'entretien 
des mineurs relevant de leur juridiclion Il est donc absolu 
ment logique d'accepter, comme vnlables, les états réeapitu 
laiifs dressés pnr eux en lieu et pince des états individuels 
des nourriciers. 

En procédant por état général cl por juridiction à la Iiqui 
dntion des sommes ducs aux nourriciers; il n'y a, en.somme, 
qu'une simple substitution des magistrnts aux présidents de 
comités de pau-onage des enfants moralement abandonnés 
qui, sous l'empire de la loi du. 27 novembre 189.1 sur la 
répression du vagabondage et de hi mendicité, certifiaient 
l'exactitude des états de sommes dues aux: nourriciers des 
enfants placés à leur intervention. . . . : : 

Les avantages de cc mode de liquidation; pro tiqué d'ailleurs 
depuis de longues années, sont inC'onte_~lnbks. li y a lieu de 
Ic consacrer· déflultivcrncnt perlc texte lé~islatif proposé. 

Les facilités données pour ln liqüidiiiión' des frais d'entre 
tien contribueront à favoriser Ic dé,·êlóppcmcnl du pince 
ment furnilial et à diminuer d'autant. Ic placement dans les 
institutions privées, qui est plus onéreux pour' Ic Trésor. 

AnT. 48, -:- 1\ugmcnlation duc à la cherté des.denrées 
nl imcntuires, des combustibles, des frais; .l'éclairagt-, des 
frais de mé.Iicamcnts. des matières premières nécessaires à 
la confection des t~oussc:wx pour détenus tÙ aussi à l'achat 
de divers articles• irulis: ensables aux prisons-écoles créées 
récemment à Gand cl ii ~lc1·xplas, · 
AnT, lt9. - L'a11gmc11t111ion prévue résulte de ln réorga 

nisation du tr•ovnil dans les piisons tl de 111 nouvelle majora 
iion des tnr·ifs nécessaire pour meure lcs.snlaircs en concor 
dnncc uvec ceux de l'industrie privée et éviter ainsi les 
critiques dirigées contre Ic travail dans les prisons par 
l'industrie liure. . 

Il y a lieu de eonsidérer cc crédit comme non limitatif 
attendu qu'il ne peut ètre fixé qu'approximaiivcment dans 
la période actuelle cl transitoire de réorganisation. 



(N° 24-·IV) ("46) 

N lJ■SRÖ LITTERl 

J •• 
de, 

déulop• 

artielu. pements. 

Dli:SIG1'A.TI011 DES DÉI•E1'SES ET S:Ell--VICES . 

• 
REPORT. • fr. 

Traitements des fonctionnaires et employés : 

Personnel. 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS, 

Secrétaires des commissions adrninistmtives ( I" classe) 
Membres cl secrétaire de la commission centrale 

d'examen . . . . • 
Directeurs . . . • . • 
- adjoints'. 

Aumôniers catholiques 
- adjoints. . 
- protestants et israélites. 

l\lédccins . . • 
- adjoints 
- aliénistes . . 
- antbropologues . • • 
- directeur (service anthropologique) 
- inspecteurs (service anthropologique), 
- spéclulistes . . . . . . . • . 

Phürmacicns . . . • 
Instituteurs . . • 
Chefs de bureau. 
Agrnls•Comptables (Prisons de 1" classe) 
Commis de ·I •• classe . 
- de 2• - 
- (service nnthropologique) • 

Commis comptables . 
- - de 5• classe. • 

Aides-Commis • 
Surveillantes religieuses . 
Surveillantes Iniques et aides-survcillnntcs 
Surveillants de travaux . • 
Chefs-surveillants . . . 
Surveillants principaux • 
Surveillants de ·l••, 26 et 5• classes. 
- [service nnrhropologiquc). 

Aides-surveillants (école, etc.) 
Commissionnoircs-barhiers ··. •. 
Maitres ,le musique et de gymnnsliciue 
Organistes. - Chnntres, - Acolytes . . . • • . 
Dépenses imprévues (remplacement provisoire d'agents 

malades, secours, indemnités, etc.) . . 
Gratifications annuelles (fiches dnctyloscopiques, etc.). 
Augmentations réglementaires aux fonctionnaires, 

employés et surveillants . . . • . • . 
Occupation de la prison cellulaire d'áudcnarde. 

A Rlll'OR'TER, • 

---~ 
I IIOlfllRS ' Appointem6nls i Montnnt 

d'agenu, i par an. 
1 

de la dépense. 
! 1 

1 

B 15,200 à 7,0ÖO 5-1,000 • 
9 400-à 1,250 !S,000 • 

28 7,5fiO à t 2;?SOO 287,900 • 
tl 7/500 à 9,750 tOi-,500 • 
29 2,1500 à 7,000 · 158,700 • 
7 5,000 à 6,00Q n 42,800 , 

56 GOO à t ,000 25,000 , 
27 2;t'SOO 1i 7 ,ûOO lt.4,200 • 
7 !),000 à !i,000 40,900 • 
2 ti,BOO ù 7,?SOO 15,000 • 

12 6,000 à. ·I 0,000 7t.,?SOO • 
1 17,000 17,000 1) 

2 15,000 , 26,000 • 
!j 1,000 il 2,000 9,000 " 
5 7,000 à 10,000 27,500 • 

27 5,000 à 7,0ÖÓ ,·i 195,000 , 
29 7 ,öOO à 8,500 259,200 , 
9 7,?SOO 1i 8,!:iOO (*) 82.800 , 
t5 6,öOO Il 7,000 104,500 • 
26 lî,öOO ù 6,000 1155,800 .. 
'IQ ,~,-, 00 à 8,000 6i,600 • 
2~ 6,250 à 7,7150 172,·IOO • 
53 4,100 à ti,000 t 44-,800 • 
9 5,600 à . 4,000 52,900 • 

100 ·1,1i00 {50,000 • 
8 2,tlOO il 4,500 25,300 > 

50 5,000 Il 7 ,1500 188,900 • 
25 5,WO à 7,700 171>,000 J 

14-1> 5,000 n 6,1500 865,500 • 
640 ,~, 100 il 6,000 2,889,H0O )) 

10 4,100 11 6,1500 47,400 , 
75 3,600 (*) 263,.t0O • 
':2 s.ooo 1i ,~,ooo 8,000 • 
5 1,200 à 2,40û 6,':.!00 • 

69 1 '20 Il 800 22,600 • 

• 
1 

• 7,800 • 
1) • ti0,000 J 

• li tlO,OOO· ~ 
·12 • ,o.ooo •

1 -- 
1,-i84- . . . 6,984i000 • 

1 
A REPORTER, . . fr. 



( 47) (Ministère de]« Ju«tice): 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDlNAIHES. 

·- 
CRÉDITS CRÉDITS OIFFÉRENCES 
dtmt11dlt •tloliil-4!• 

-· - ObstrtJations. rocs LJ&x.1ac1c• POD& 1,•111ac1c-a 

{92~. 192{. auv•••n A no11. DJSUIGYJOJI. 

9,990,000 15,990,000 .t.,000,000 • 

Anr. 52. --- Les augmentations îiró1'iôsé~s résültënt dës 
décisions de principe se rattachant à l'ensemble des réfoqncs 
à apporter à l'organisation pénitentiaire : institûtlon d'un 
établissement pénitentiaire à_ Mcrxpla,s., §.!!ne prison-éëolë 
industrielle à Gand et d'annexes psychfatt'iqµ_cs; développe- 
ment du service d'anthropologie pénltentlairc; créätron de 

· dix pinces de commis rendues indispensables par l'accroisse- 
ment oonsidérnble des écrtturcs, .ainsi que _ d'un . certain 
nombre de places de surveillants el de survelllantes; octroi 
de jetons de présence aux membres de la Commission een- 
traie des prisons, etc. 

\"") L'écart existant entre cc chiffre el' lu somme des traite- 
rncnts portés au maximum provient de l'octroi du cinquième 
,lu maximum prévu par l'article 69 du Règlement géoóral 
des prisons. 

8,150tl,OOO 7,H8,000 r.osz.enc D 

J s,4-9~,ooo 13,458,000 5,057,000 • 



( 48) 

BUDGET DE L'EXERCICR i 92i. 

ftUWtJO Ll1TEU 
du 

de• 
dénlop- 

utielet. pements. 

1 1 ,~=--~- 

DESIGi\ATIOi\ DES DÉPEl1SES ET SERVICES. 

157 

!i8 

!,!) 

60 

• 
• 
Il 

a. 

b. 

c. 

li 

ilEPOllT. . fr 
Personnel (suite). 

DÉSIGNATION DES EMPLOIS. 1 NOllBRI! 1 
1 d"asen1>. 

Appointements 
por an. 

~lontant 

de la dépense. 

flEPORT. • fr. 
Héneeupation cle ln prison cl'Yprrs. 
Créi1tion rl'un étnblisscmeut pénitentinire à älerxplas. 
Crêntiàn d'une prison-école 1\ Gand 
Créii'tión de neuf nnnexcs psychiätriqucs. 
Relèvement du barème des instituteurs 
Secours mutuels. - llcmbourscrncnl du tiers des 

cotisations . 

lndemnités tlirerses, 
l O Ilésldence . 
2° ftami!lc. _ . 
5,• Con~ril supérieur des prisons (jetons de présence). 
, •• Connnissiou bihliogrnphiqu« [jernns de présencr). 
5° Comité-directeur du service d'unthropologie (jetons 

de présence) . 
fi• Cours d'hyt;iènc oux surveillants . • 
7° Service de nuit des survvillunts . 

Tormx. • 

·t,48-i 
17 
66 
-IO 
36 
• 
Il 

• 

p 

1,613 

• 
• 

J) 

n 

)) 

• 
• 

ü,984,00CJ • 
615.000 • 

525 000 • 
65.000 • 

. 180,000 D 

fl0,000 )) 

(1) 10,000 , 

1510,000 • 
22ö,OOO. 1, 
4,000 , 
1,000 • 

5,000 » 
2!:i,000 • 

(2) 60,000 • 

8,liO!:i,000 • 

Indemnité de logement de certains fonctionnaires el employés 
Frais d'impression el de bureau . 
Subsides à des œuvres dep uronagc rles condamnés libérés rl tirs vagabonds et à des œuvres 

de prou-etiou des n iuci.r s. -- Subsides aux magistrats pour l'appllention de la loi du 
1/J 111ai l!Jl:L Publirnt:rn pnr les soins du Département, de la revue cc La Protection de 
l'Enfance ». - Subsides à des homes de réadaptation ou de semi-liberté. 

Ecoles de service social : 
Conseil des écoles tie service social; jetons de présence; frais de route et de séjour; frais 

d'examen cl de diplôme: jurys; menues dépenses et divers . . . . fr. 2~,000 » !' 
Ecole ofliciel Ic de service socia 1, y compris les bourses (art. 9 de l'arrêté 
royal du 15 octobre ·HJ20} . . . . . . . . • . • . . . . . 7ö,000 » 

Subsides aux écoles de service social créées par les provinces, les communes { 
et les particuliers, y compris les bourses (art. 10 de l'arrêté royal 1 
du ·HS octobre 1920). . . • . . . . . . 200,000 >> · 

Commission de controle des films cinémntogrnphiques : traitements <'l salaires du personnel, 
jetons alloués aux membres . . . . . . . . 

Commission de contrôle des films ciuémntogruphiqucs t dépenses d'ordre matériel, installa- 
lions, mobilier, etc. . . . . . . . . . . . . , . . . . . , • 

,\loliilicr; nchat, confection et cntrelitn.-- llàtiments : entretien el amélioration. - l tif!' 
d'immeuhles . • . · 

Ateliers des prisons. - Acquisition de matières premières , 

Toul. ou CHAl'ITIIE IX. • . 1 r. 



( 1-9) (11/inistPre ile la Juslice._: 

OÉVELOPPE~fENTS. DEPENSES ORDINAIRES. 

CRÉlHTS Cl\ÉIHTS l>IJ<'FÉRENCE.~. 
J~mandb •Uout, 

~- Obsen,ations. 
POtrt t' 111•crc1 ,ova L

1
MIK&CICI - 1 

1922. 1921. lUGllll'ITU'fOel. ! 01•1J1C'?llJ1t. 

l 

l 8,4!)1S,OOO l 5/•38,000 5,0::17,000 , 

(i) Voir note-annexe. 

1 (!) L'ellocation de 60,0C 
indemnités que l'arrêté r 
accorde nux surveillants, 1 
journée réi;lcmeolairc de l 

Aar. !'>5. - Celte nugrr 
d'emplois dont les titulaire 
ment (prison-école ngricoh 
trielle à Gand). 

A11T. ~?5 et 1>6. - Les 
service social sont[nsse» im 
article spécial ; dies ont . 
-1921, bien que les écoles r 
première année. Il est dom 
de -192:2 à 500,000 franes. 

104-,000 !IIS,000 9,000 • D'autre part, Ic crédit l 
dépenses nouvelles résultt 

2t>O,OOO 250,000 • • • Ln protection de l'enfonce 
du placement familial, mo 
placement de mineurs dan 

800,000 
que le placement dans les 

ART. 59 - L'augmer 
nécessité de réaliser, en 1 

i,000,000 100,000 • d'hygiène, tics amélioratit 
pensables, et de meure 1 
réformes exposées au Pari 

500,000 Les dépenses que ces 1 

meut dnns la création 1 

d'annexes psychiatriques, 
tion cl'immcubles aux col 
terres sont mises o la d 

235,000 l 271>,000 
prisons en vue de l'insta 

n • tiairc de Mcrxplas, qui 1 

/2.0,000 ferme, un sanatorium po 
épileptiques et débiles me; 

1,2?>0,000 1,050,000 2110,000 1 

t)00,000 • 500,000 • AnT. 60 (nouveau). - 1 
dans les prisons nécessite 
dont les produits sont dest 

2i,97',000 1 fi,108,000 5,866,000 • Le crédit sollicité est de --· .. 

AUGM&NTATION . fr , ?i,866,000 

s 
1) 

a 
s 

s 
e 

e 

t 

s 

s 
5 

C 

r 

s 

i3 



lN° 24, - IV] ( 50 ) 

BUDGET DE L'EXtRCICE 1922. 

NU!IF.RO ! LITTERA 

articles. 

de, 

d~velop- , 

pements. l otstGN A1'l0lt DES DÉPENSES ET SERVICES. 

CllAPITRE X. 

FRAIS DB POLICE, 

61 1 ~ 1 Mesures de süreté publique. . . . . . . . . . . 
École de criminologie et de police scientifique: 

a. 1 Traitements du corps enseignant et <les autres membres du personnel: 

'!,J !!? >OM"""'"-f:::;, •• , 1 A. - École de police scienli/iquc. 1 ;; ~ T(lr,lL. :11 to par au de la dépense. 0~ 

lndemuités : 
;r..~ 

Professeurs 

1 ~ 1 
-1,200 

1 
7,200 

Assistant . -1,000 1,000 

{ 
B. - /:'cote de ct•iminologie. 

62 I Directeur-professeur 1 5,000 15,000 
Professeurs 10 2,400 24,000 ) 49,000 • Commis . 1 2,000 2,000 
Assistants 2 1,200 2,1.00 

C. Service d'inspection, 
l ! Inspecteurs de police scientifique 2 5,000 et ,i,400 7,.lO0 -- :25 

11. 1 Matériel, outil Inge scienti fi que, livres, revues, édition d'un bulletin seientillque.ete. 21,000 • 
C. 1 Frais de roule et de séjour de certains élèves 85,000 • 

63 

65 

6<l 

JJ 

)) 

• 

(Les magistrats qui font partie du corps enseignaut de l'école toucheront une indemnité au même 
litre que les autres professeurs.) 

TOTAL DU CHAPJTnE X. . . rr. 

CHAPITRE XI. 

TrlAJTEMENTS DE DISPONIBILITÉ, PENSIONS ET SECOUns. 

Traitements temporaires de disponibilité des fonctionnaires et employés des divers services 
ressortissant au Département . • 

Pensions civiles. (Paiement des termes échus avant l'inscriplion au grand-livre, relatifs i1 
l'exercice 1 !12:! et aux exercices elos.) (Crédil non limitatif:). . • • . . . . • 

Pensions ecclésiastiques, (Paiement des termes échus avant l'inscription au grand-livre, 
relatifs à l'exercice 1922 et oux exercices elos.) (Crédit 110n limitatif.). . . . . . 

Secours li des ministres des cultes . 

A IEIIOITER, , • fr, 



( tH ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDlNAlllES. 

(b'Jini&lbt; dt la Justiee., 

CRÉOJTS CIIÉIJITS DIFFÉRENCES. 
JtmnJI., allouJ, ·-·-----·· Observation,. PôC!. L' 111,:•cu:1 roua L1■11ur.tc.111 

.lOCHNUVION, 1 1922. i92f. DlllUIIIT10ft, 

1 

·1-10,000 > H0,000 )J • )) 

155,000 • 155,000 • )) )) 

265,000 • 265,000 ,. • • 

240,000 • 240,000 D • li 

120,000 , 100,000 1) 20,000 • • 
-100,000 , 7ö,00O • 215,000 > • 

?>0,000 , ll0,000 • > • 

öt0,000 • 4(\!'S,000 • 45,000 • • 

ml 
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921 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1922. 

NUdllO I LITTEI\A 
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pements, 

DÉSlGNA'l'IOl'I DES DÈPE11SES ET SER VICES. 

67 

68 
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70 b 
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71 i • ' 1 
• ' • i 

1 
» 1 » 

" 
• 

72 
73 1 • 
7,t i )) 

REPORT. • . fr. 

Secours à accorder, à défaut de pension, à d'anciens magistrats, fonctionnaires, employés ou 
agents salariés des divers services ressortissant au Département, à leurs veuves ou aux 
membres de leurs familles dont ils étaient les soutiens, qui se trouvent dans une position 
malheureuse. - Secours ù allouer, dans des circonstances cxceplionnellcs, à celles de ces 
personnes qui n'ont qu'une pension minime: 

Aux magistrats et employés de l'ordre judiciaire ou à leurs veuves et Iarnilles , fr. fi0,000 » 

Aux employés de l'administration centrale et des établissements ressortissant au . 
Département, ou à leurs veuves et familles . • • 50,000 • 

Aux employés des prisons ou à leurs veuves et familles . • . • 40,000 » 

Aux agents salariés des divers services ressortissant au Département ou à leurs . 
veuves el familles . • 20,000 ~ 

Secours à accorder pour frais de dernière maladie et de funérailles de magistrats, fonction 
naires, employés cl agents salariés en activité de service ou à la retraite, des divers services 
ressortissant au Département . 

TOTAL ou CIIAl'ITllli XI. . fr. 

CIIAPITRE XII. 
DÉl'l!NSES DIVERSllS ET DÉPENSES IIIPRÉVUES. 

Subsides à des institutions et il des revues scicntiûques relatives au droit; achat de livres des 
tinés aux tribunaux: dépenses imprévues non libellées au Budget. . . 

Dli:UXIÈME SECTION. - DÉPENSES EXClWTlONNELLES. 

CHAPITRE xm. 
SERVICES DIVEnS. 

Travaux d'agrandissement aux écoles de bienfaisance et institutions publiques de l'Etat. - 
Acquisition de terrains. - Ameublement : 

École de bienfaisnnee cl établissement central d'observation, à Moll . fr. ·!50,000 )) \ 
Id. à S21i11t-f111be1·t. 25,000 » f 
Id. à Ruysseledc, 25,000 » ( 

Asile Malernîté, à Uccle . . . . 100,000 » J 
Eglise de Notre-Dame de Laeken et chapelle funéraire royale. - Pnraehèvcment . 
Construction d'une nouvelle ép;lise N d'un presbytère pour la paroisse Saint-Martin 11 

Arlon. - Ameublement de l'église (pour- mémoire) . • • . . . . . . . . 
Subside à la commune de Wate1·macl-Boit.sfort pour Jo construction de l'église de Boitsfort 

( 710ur· mémoire) . 
Tables décennales des rc~islres de l'étal-civil (pour mémoire). 
Rachat par l'Ét11t du mobilier et du matériel du lnboratoire de photographie judiciaire établi 

par un pnrticuli<'r nu Palais de Justice de Bruxelles (pour memoire) , 
Acquisition du bois et de l'outillage nécessaires aux ateliers des prisons . 
Construction d'une annexe pour l'installation du service central du travail. 
Publication d'un répertoire coordonné des lois actuellement en viguwr en Belgique, 

TOTAL DU CHAPITRE XIII. • • . . fr. 
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DEVEl.,OPJ;>EMEN'l'S. DEPENSES ORDINAIRES. 

CR~DITS CRÊOITS l)JFFÉRENL:[S. 

dcmaad•• >lloul• • I · Observations 
•<>oa L'a:uae1c• ,on L'auae1e• 1 

AVG.SNTlTlOJI. Ol.lNOTIO,~ 
1922. L_10-.H. 1 

·-1 
!H0,000 1 Mi5,000 1 45,000 1 " 

150,000 1 t!i0,000 

30,000 50,000 

690,000. 6,J!S,000 

" 

41S,OOO 

AUGIIF.l'iTATION • , fr. 

70,000 1 60,000 

Aur.11ENTATIO:-. • • fr, 

500,000 

2.'S0,000 

1,8150,000 
H>0,000 

?î0,000 

500,000 

500,000 

ü0,000 

400,000 
400,000 

10,000 

Auo11n·r A'rlON. • fr. 

-i?S,000 

·10,000 1 . 
,,,,...,,_ 

10,000 

" 

1,850,000 
i?S0,000 
50,000 

200,000 

ti0,000 

60,000 

1.00,000 
400,000 

10,000 

• 
• 

2,600,000 1 i ,H70,000 12,0!iO,OOO 11,120,000 

930,000 

ART. 6!J. - 1\11gmrn1ntio11 clcslinécnpcrmcttrcl'octroi d'un 
subside : ·t • il ln Rc\·11c de Droit pénal cl de criminologie; 

2° n l'Institut des liantes Etudes de Belgique, en considé 
ration clc la eontnbution qu'il apporte an développement des 
sciences Iuridiqucs. 

ART. 70. - Le crédit sollicité est destiné au pnrachève 
ment des travaux de construrtion eutrcpris aux écoles de 
bienfaisnnce de Moll, rie Saint-Hubert et de Ruyssclccle, ainsi 
qu'à l'asile-maternité d'Uccle. 

ART. 71. - Il est immédiatement indispcnsnblc de placer 
1111 pavement dons l'église, d'achever Ic tombeau de S. M. Léo 
pold 1•• et de construire un tombeau définitif pour S. M. Léo 
pold 11. 
ART. 72 (nouveau). - Ce crédit est destiné ù l'acqui 

sition du bois cl de l'outillage indispensables ,w fonctionne 
ment des divers ateliers existant et de ceux dont ln créai ion 
sera rendue uéccssair« par suite de ln réorganisation du 
travail dons les prisons (ateliers en commun, etc.). 

Le bois sera fourni par le Département des Affaires éco- 
nomiques (service de récupération). · 

AnT. 73 (nouveau). - Il y n lieu d'installer le service 
central du trnvnil, nouvellement créé, dans un bâtiment à 
construire dons la cour de l'hôtel du boulevanldu Hégcnt, n° 415. 

ART, 74 [nouveau}, - Crédit lrnnsfé1 é de l'article 21> de 
la section des dépenses ordinaires. 
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NUMÉRO 

des 

ebapitres. 

DESIG11A.TI01' DES DEPEIISES E1' SERTICES. 

PBEHIÈllE 8ECTIOl'W. - DÉPEN8f'..S ORDl!.W,t.lRES. 

l. 

Il. 

Ill. 

IV. 

v. 
Vl. 

VII. 
VIII. 

IX. 

X. 

Xl. 
1 

XII. 

1 

1 
! 
1 
i 
1 
! 

xiu. 

Administration centrale. 

Ordre judiciaire . 

Justice militaire 

Frais de justice 

Palais Je justice 

• • • • •. • • 0 

Publications officielles. - Commissions el jurys. 

Cultes . 

Bieufaisance 

Prisons. . 

Frais de police 

Traitements de disponibilité, pensions Cl secours • 

Dépenses diverses et dépenses imprévues. • 

. . . . . . 

. . . . . 

Services divers • • • . 

. . . 
' . . . .. . 

ÎOTAL DES DÉPENSES ORDINAIIIBS. , , fr. 

DEIJXIÈIIE 81Ecrtol'W. - DÉPEl'ISE8 E~CEPTIO~l'IEl,1.,ES. 

. . . . . . . . 

TOTAL (l\lioistère de l11 Justice). . . . ~ fr. 

1 
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DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

CRÉDITS i CRÉDITS OIFFÉR ÉN CES. 
demeudés \ al1011tl1 

Obsen,ations. eou• L'a1.111.c1c1 i FO\Ta J.'1:11ac1c1 
-· 

1922. 
1 

i.921. U1G■IPITJ.TIOK. DIJllJIU1'1011. 

! 

5,Mö,100 3,222,400, 420,700 • 
27,645,000 27,547,200 297,800 • 

800,!:iOO 756,600 4-5,!JOO . • 
9,056,000 9,0-i.3,800 -12,2()0 .. 
200,000 500,000 • 100,000 

4,280,800 5,160,900 • 880,100 

17,8!:i6,700 .f7,852,100 24,600 , 
25,080,000 20,165,000 4,9i!S,OOO » 

21,974.,000 ·16,108,000 5,866,000 , 
:265,000 265,000 > • 
690,000 645,000 4!5,000 • 
70,000 60,000 10,000 • 

111,5159,100 100,904,0üO 1i,65!S,200 980,100 

2,600,000 1,670,000 950,000 , 

114, Hî9, 100 -102,!S11~,ooo 12,56:i,200 980,tOO 

-- ---,.,.- - 

AUGMENTATION . . fr. t 1,585,100 
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NOTE -ANNEXE. 

(AnT. 2, 9, 11, 13, 23, U2.) 

Secours mutuels. - Remboursement du tiers des cotisations: 

Après une maladie grave, un accident, un malheur de famille où dans d'autres 
cas particuliers, les agents de l'administration sollicitent assez généralement un 
secours da Département. 

L'accueil habituel de ces demandes entretient dans le personnel une confiance 
trop exclusive dans l'intervention bienveillante de l'administration. 
Il importe que ces faveurs n'affaiblissent pas l'esprit de prévoyance des agents 

de l'État. Comme les antres travailleurs, ils doivent avoir à· cœur de s'assurer 
contre les charges accidentelles de la vie. 

A cet effet, il est hautement désirable que les agents demandent leur atfiliation 
à l'une ou l'autre société de secours mutuels, à leur choix. 

En devenant membres d'une société de secours mutuels, les agents feront 
preuve d'une énergie qui mérite d'être encouragée. Aussi le Département de la 
Justice est-il disposé à rembourser une partie de leurs cotisations. Et s'il est 
reconnu que, malgré leurs efforts et leur prévoyance, ils n'ont pu surmonter 
certaines difficultés exceptionnelles de l'existence, l'administration pourra encore 
leur allouer des secours. 

Au contraire, les agents qui, se trouvant dans les conditions requises pour 
être affiliés à une mutualité, n'auront pas sollicité cette affiliation, ne pourront 
plus désormais obtenir l'intervention du Département. . 

L'agent affilié à une mutualité, qui demandera un secours à l'occasion d'une 
maladie, devra établir que sa demande d'affiliation est antérieure au début de 
cette maladie. 
Il a été décidé : 
1 ° Que la part d'intervention du Département, dans Ie paiement des cotisa 

tions, s'élèvera au tiers des sommes versées par les affiliés pour eux, leurs 
femmes et leurs enfants, et sera remboursée à la fin de chaque année. sur pro 
duction, par les intéressés, des quittances de leurs cotisations pour l'année écoulée; 
2° Que les règles formulées ci-dessus devant être désormais observées en 

matière d'octroi de secours; tout. agent affilié a intérêt à notifier aussitôt à 
I'adrninistration centrale, son affiliation qui sera inscrite à son dossier admi 
nistratif. 


